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Editorial 
OU ES-TU ? 

Cette question s’adresse à vous, elle s’adresse aussi à nous 

tous. Elle nous rappelle la visite de Dieu à Adam et Eve  dans 

le jardin d’Eden après leur chute (Genèse 3 :9). Les 

conséquences de cette visite sont connues ! 

Mais aujourd’hui, à la fin de l’année 2012 et au seuil de 

l’année 2013, il sied de répondre à cette simple question pour 

se situer  afin d’être fixé sur l’état de sa santé, ses affaires, sa 

vie spirituelle, sa vie familiale, sa vie professionnelle, … bref 

sur tous les aspects de la vie.  

Ces trois mots : « OU ES-TU ? »,  nous invitent à  

l’introspection et à  la réflexion.  C’est donc l’heure de faire 

un bilan pour savoir où es-tu exactement. Sachant que 

l’homme ne vit pas seulement de pain, mais de toute parole 

qui sort de la bouche de Dieu (Matthieu 4 :4), examine tes 

voies et tes œuvres pour soit te remettre en question soit  

t’encourager pour prendre un nouvel élan au cours de 

l’année 2013 qui s’ouvre devant nous pleine de promesses et 

de défis !  

Où es-tu ? Frères et sœurs, nous sommes débiteurs, mais non 

de la chair, pour vivre encore selon la chair. Si vous vivez 

selon la chair, vous aller mourir ; mais si par l’Esprit vous 

faites mourir les actions du corps vous vivrez, car tous ceux 

qui sont conduits par l’Esprit de Dieu sont fils de Dieu 

(Romains 8 :12-14). 

Heureuse année 2013 ! 
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MEDITATION 

OU-ES TU ? 
TEXTE BIBLIQUE : Genèse 3 :9-10 

Frères et sœurs en Christ, SHALOOM ! 

Nous rendons grâce à Notre Dieu pour toutes ses merveilles qui se renouvellent chaque matin. 

Merci pour l’opportunité ainsi offerte pour méditer sur la Parole infaillible de Celui qui est le même 

hier, aujourd’hui et éternellement. Nous souhaiterions que cette méditation soit une interpellation 

pour nous tous ! 

Elle est tirée du livre de Genèse 3 :9-10. Yahvé Dieu appela l’homme et lui dit : « Où es-tu ?  Il 

répondit ; j’ai entendu ta voix dans le jardin, et j’ai eu peur, parce que je suis nu, et je me suis 

caché… » 

Où es-tu ? Cette courte phrase interrogative fut la première question que l’Eternel Dieu posa à Adam. 

La première question qu’il pose encore à l’humanité en désarroi suite aux différents courants 

philosophiques des temps présents. 

Où es-tu ? Depuis le matin, au téléphone ou par personne interposée, la même question revient 

toujours pour savoir où est sa femme ? Son époux ? Ses enfants ? … Oza wapi ? Uko wapi ? Udi kudi ? 

Udi kwepi ? Udi penyi ? Where are you ? … 

Ce qui est surprenant, c’est Dieu lui-même qui cherche l’homme fait à son image en dépit de son 

ignominie.  Dieu montre son intérêt envers moi qui suis vendu aux péchés ! 

Où es-tu ? J’ai entendu ta voix dans le jardin, j’ai eu peur, je me suis caché parce que je suis nu… Nous 

n’allons pas nous attarder sur ce jeux de ping-pong, ces échappatoires d’un Adam non-repentant 

peut-être pour chercher des circonstances dites humainement atténuantes :  

- C’est la femme que tu as mise à côté de moi… 

- Le serpent m’a séduite… 

Adam en disant que c’est la femme que tu as mise à côté de moi, voulait-il  donc  incriminer Dieu dans 

sa culpabilité… 

Dans ma chute, j’ai entendu ta voix, j’ai eu peur, je me suis caché parce que je suis nu… Et pour me 

protéger, pour cacher ma honte, ma nudité, j’ai porté des feuilles du figuier, des feuilles qui fanent 
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aussi rapidement : les sciences occultes, la sorcellerie, la corruption, le mensonge, le tribalisme, 

l’ivrognerie, le plaisir de la chair, l’homosexualité et j’en passe ! 

Où es-tu ? J’ai entendu ta voix dans le jardin, j’ai eu peur et je me suis caché parce que je suis nu … 

Il s’en est suivi une condamnation sans aller en appel au deuxième ou troisième degré : 

- Tu mangeras à la sueur de ton front ! 

- Le sol sera maudit à cause de toi ! 

- Tu enfanteras dans la douleur ! 

- Je mettrai l’inimitié entre toi et la femme ! 

- Entre ta descendance et sa descendance ! 

- Celle-ci t’écrasera la tête et tu lui écraseras le talon !... 

«Misérable que je suis ! Qui me délivrera du corps de cette mort ? (Romains 7 :24) Misérable que je 

suis ! Qui me délivrera de la honte, de la peur, de la maladie, de la faim, du chômage, de l’intolérance, 

etc. 

Où es-tu ? J’ai entendu ta voix dans le jardin, j’ai eu peur je me suis caché parce que je suis nu ! 

Toutes ces feuilles du figuier n’ont donc pas suffi pour couvrir ma honte ! Dans sa grande miséricorde, 

l’Eternel fut pour moi le premier couturier pour me procurer les habits de peau d’un animal  

fraîchement tué. Oui, il ne s’est pas empêché de verser le sang d’un animal pour en extraire la peau et 

cacher ma honte et me préserver la vie ! Et tout cela, je n’ai fourni aucun effort pour que je sois 

habillé par le Roi des rois ! 

Où es-tu mon frère ? Où es-tu ma sœur ?... 

Mais il y  eut une femme que Dieu n’a pas cherchée car il savait où la trouver… En Galilée dans la ville 

de Nazareth, celle-là au moins avait une adresse fixe ! Marie pour ne pas la citer : une femme 

extraordinaire ! Si Eve fut celle par qui le scandale est arrivé, l’humble servante Galiléenne et femme 

de foi reçue la salutation angélique la plus merveilleuse qu’elle soit : « Je te salue toi à qui une grâce a 

été faite ; le Seigneur est avec toi. » (Luc 1 :27). Elle fut troublée ! 

« Tu seras enceinte par la puissance du Très-Haut, tu enfanteras un fils, on lui donnera le Nom 

d’Emmanuel, ce qui signifie : Dieu avec nous, Dieu parmi nous, Dieu au milieu de nous, Dieu tout près 

de nous… Le Verbe Eternel s’est fait chair et se  laisse trouver par ceux qui l’invoquent. 

Nous profitons de l’occasion pour formuler à vous-mêmes ainsi qu’à vos familles nos vœux les 

meilleurs pour une joyeuse fête de Noël, d’une heureuse et bonne année 2013. 
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Où es-tu ? J’ai beaucoup aimé la réponse d’un apprenant de la Formation Timothée Excelsis, le 

premier jour de la quatrième session de formation à Lubumbashi qui, lors de l’appel nominal, a 

répondu : « Présent au poste ». 

Où es-tu Pasteur ? Où es-tu Ancien de l’Eglise ? Où es-tu mon frère ? Où es-tu ma sœur ? Fidèle au 

poste ! Quel poste ? 

- A la chaire ! 

- En visite pastorale ! 

- En visite de réconfort aux prisonniers, aux malades ! 

- En visite de consolation aux familles éprouvées ! 

Où es-tu précisément Pasteur ? 

- Je suis avec les enfants de l’Ecole du dimanche ; 

- Je suis avec les jeunes. 

Allo ! Pasteur où es-tu ? Au champ, dans mon  jardin … ! Mais, Pasteur les enveloppes des offrandes, 

des dîmes vous attendent ici ! Pasteur, au champ, dans mon jardin ! Oui, là aussi… Avant je ne le 

savais pas non plus ! Cependant, grâce à la Formation Timothée Excelsis, j’ai ouvert les yeux ! Car 

Paul dans Actes 20 :33-35 dit : « Je n’ai désiré ni l’argent, ni l’or, ni les vêtements de personne. Vous 

savez vous-mêmes que ces mains ont pourvu à mes besoins et à ceux de mes compagnons. En tout, je 

vous ai montré qu’il faut travailler ainsi, pour venir en aide aux faibles, et se rappeler les paroles du 

Seigneur Jésus, qui a dit lui-même : il y a plus de bonheur à donner qu’à recevoir. 

Où es-tu ? Fidèle au poste !... 

Oui, c’est en étant fidèle au poste que l’Eternel Dieu, l’Omniprésent, va vous congratuler, vous élever, 

vous bénir. 

A Jehova  Seul Dieu, gloire, majesté, puissance et souveraineté, par Jésus-Christ, Notre Sauveur. 

Amen ! 

Jacques Kabamba Sh. Kaka 
URCC/ Bel Air Kapata à Lubumbashi. 
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ETUDIONS ENSEMBLE AVEC LA FORMATION TIMOTHEE EXCELSIS (F.T.E.) 

QU’EST-CE QUE LA FORMATION TIMOTHEE EXCELSIS ? 

Formation Timothée Excelsis (F.T.E.) est un programme de formation pour les responsables d’Eglises. 

Il est destiné à ceux qui assument des responsabilités à plusieurs niveaux : dans la famille, à l’école du 

dimanche, au sein du groupe de jeunes, dans des groupes de maison ou en tant que pasteur, ancien 

ou diacre. FTE est utilisée actuellement dans une cinquantaine de pays d’Afrique, d’Asie, d’Amérique 

Latine et d’Europe. Depuis plus de 10 ans, cette formation a permis à de nombreux responsables 

d’Eglises de grandir dans la foi et d’être à l’initiative des changements sur le plan spirituel et social, 

ainsi que dans le domaine du développement économique. 

COMMENT  ETUDIER AVEC FTE ? 

FTE se déroule dans des groupes d’étude où les participants réfléchissent pour découvrir ensemble ce 

que le texte biblique enseigne. La mise en pratique des plans d’action, formulés à la fin de chaque 

rencontre, permet aux participants de voir d’importants changements se produire, par la puissance de 

l’Esprit Saint, dans leur propre vie, ainsi que dans la vie de leurs églises et de leurs quartiers. 

Une attention particulière est portée sur le développement de : 

- La foi sur le plan individuel et communautaire. 

- La générosité dans l’utilisation des talents et des ressources. 

- Le travail productif et le développement économique. 

COMMENT SE DEROULENT LES LEÇONS FTE ? 

Chaque leçon de FTE suit quatre étapes : 

1. Rapport – Au début de chaque leçon (à l’exception de la première) chaque participant fait un 

rapport de ce qui a été accompli depuis  la leçon précédente. 

2. Réflexion par la découverte et la discussion – Ensuite, les participants lisent des textes 

bibliques et abordent ensemble les questions posées. Il est parfois utile de lire ces textes 

bibliques dans leur contexte. La discussion en groupe forme les participants à l’écoute active 

et à la communication claire de leurs idées. 

3. Plan d’action – Les participants se confient à Dieu et écrivent un plan d’action pour mettre en 

pratique ce qu’ils appris. Au début de la leçon suivante, ils font un rapport correspondant. 

4. Prière – A la fin de chaque leçon, les participants remettent ensemble leurs plans d’action au 

Seigneur. 
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FTE  est destinée aux personnes qui  s’engagent à faire des plans d’action, à les mettre en pratique 

entre les leçons et à en faire un rapport lors de la leçon suivante. La plupart de ce qui s’apprend est 

acquis entre les leçons, pendant la mise en pratique des plans d’action. 

LECON 1 : « VOUS RECEVREZ  SA PUISSANCE » 

 

1. Psaume 68.35-36, Actes 1.8 

Qu’est-ce que Dieu promet à son peuple ? 

 

Quand Dieu manifeste sa puissance par son peuple, des changements ont lieu. 

Quels changements ont eu lieu : 

• quand Moïse a conduit le peuple  d’Israël  hors d’Egypte ? Exode 20.2 

•  quand David a vaincu Goliath ? 1 Samuel  17.50-51 

•  dans la vie de Zachée ? dans  la ville de Jéricho ? Luc 19.8-9 

 

2. Néhémie 1.2-4 Qui a prié pour le changement ? 

Faites une liste de 4 ou 5 changements qui sont nécessaires encore aujourd’hui. 

 

Jean 1.11 

Dieu a manifesté sa puissance en envoyant Jésus dans le monde. Que s’est-il passé ? 

 

Certaines personnes résistent au changement. Elles sont satisfaites de leur situation et ne 

veulent pas perdre leurs avantages. Ou alors, elles ont peur du changement. 

Donnez un exemple de gens qui ont résisté au changement parce qu’ils ne voulaient pas 

perdre leurs avantages. 

 

Hébreux 12.11-12 Est-ce qu’il est facile d’apprendre des choses nouvelles ? 

 

3. Matthieu 6.10  Par ces leçons, vous apprendrez à être un instrument de Dieu pour le 

changement – des changements selon sa volonté et pour son Royaume. 

 

Vous apprendrez en quatre étapes : 

• Réfléchir et discuter 

Par cette formation vous apprendrez à réfléchir sur ce que la Bible enseigne pour être conduit 

par le Saint Esprit. Mais vous n’allez pas apprendre comme à l’école où c’est l’enseignant qui 

parle la plupart du temps ! Pendant les leçons vous chercherez vous-même à répondre aux 

questions. Vous en discuterez avec les autres dans votre groupe et vous prierez les uns pour 

les autres. 

• Faire des plans et prier Luc 14.28, Ephésiens 1.11 

Est-ce qu’il est important de faire de bons plans ? 
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Avant la fin de chaque leçon, vous répondrez à deux questions : 

1. Quel est un changement nécessaire dans ma famille, dans mon Eglise ou dans ma 

ville ? 

2. Je suis un instrument de la puissance de Dieu par son Esprit. Qu’est-ce que je vais 

faire, avant la prochaine leçon, pour que ce changement ait lieu ? 

Le responsable de votre groupe vous aidera à faire de bons plans. 

• Travailler son plan Matthieu 7.26, Jacques 1.22-24 

Qu’est-ce que Jésus dit au sujet de ceux qui ne mettent pas en pratique ce qu’ils apprennent ? 

Qu’est-ce que Jacques en dit ? 

Entre chaque leçon, vous mettrez en pratique votre plan. 

Si vous ne faites pas de plans et que vous ne les mettez pas en pratique entre les leçons, il 

vaut mieux ne pas suivre la Formation Timothée Excelsis. Vous allez vous décourager, car 

vous ne verrez pas de changement. Vous découragerez aussi les autres dans votre groupe. 

• Faire des rapports Actes 14.26-27 

Qu’est-ce que Paul et Barnabas ont fait à la fin de leur premier voyage missionnaire ? 

Au début des leçons à suivre, chacun fera un rapport. Il dira si son plan a été mis en pratique 

et il parlera des changements que cela a apportés dans sa famille, dans son Eglise ou dans 

son quartier. 

4. Philippiens 1.6,  2 Corinthiens 12.9-10 Nous sommes confiants que, par cette formation, Dieu 

va apporter des changements dans votre famille, votre Eglise et votre quartier. Comme Jésus, 

vous affronterez des obstacles. Peut-être, vous serez parfois découragé. Mais Dieu est plus 

fort que tous les obstacles. Il nous a choisis pour montrer sa puissance son amour au monde. 

 

5. MON PLAN 

Quel changement ? Ecrivez une chose qui devrait changer, par la puissance de Dieu, dans 

votre famille, votre Eglise ou votre quartier pendant les prochains mois : 

Par exemple : 

• Les membres de notre Eglise seront plus compréhensifs les uns à l’égard des autres. 

• Notre famille aura assez à manger tous les jours. 

• Je vais rendre visite à un responsable de mon Eglise pour lui parler de l’importance 

de ce changement. 

A quel moment de la semaine ferez-vous votre activité ? 

 

6. Partagez votre plan avec quelqu’un du groupe et priez ensemble. 
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 INFORMATIONS GENERALES ET ACTUALITES  

QUEL BILAN POUR 2012 ET QUELLES PERSPECTIVES POUR 2013 ? 

Voici une question que tout le monde se pose généralement en pareille période pour savoir où en est-

on et où va-t-on. Comme le disent les sages, l’avenir se construit à partir du passé en passant par le 

présent. Si nous voulons que l’année 2013 soit plus porteuse que l’année  2012, nous devons faire un 

effort de connaître ce qui nous est arrivé dans le passé, le  pourquoi et le comment de telle sorte 

qu’avec le présent, nous puissions construire notre avenir sinon, ça sera la continuité des événements 

du passé ou encore c’est le pire qui nous attend ! 

Il n’est un secret pour personne qu’au cours de l’année 2012, le monde entier a été très mouvementé. 

Les effets de la crise économique et financière se sont fait sentir dans certains pays d’Europe tandis 

qu’en Afrique et en Asie, les  pays tels que la République Démocratique du Congo, le Mali,  la 

République Centre-Africaine et la Syrie ont été secoués par des guerres et des déplacements des 

populations ! 

En République Démocratique du Congo, bien que l’année 2012 se termine sur un fonds d’insécurité 

avec la présence de beaucoup de groupes armés dans les parties Nord (Province Orientale), Est (Nord 

et Sud-Kivu) et Sud-est (Katanga), les événements marquant sont d’une manière générale, la 

consolidation des institutions issues des élections présidentielles et législatives de novembre 2011, 

l’investiture du gouvernement  Matata Ponyo Mapong par le parlement le 09 mai 2012,  la reprise de 

la guerre dans le Nord-Kivu par le Mouvement du 23 mars constitué des soldats mutins soutenus par 

le Rwanda et l’Ouganda en avril 2012, le lancement,  à partir du 02 juillet 2012,  de nouvelles 

coupures du Franc  Congolais à faciales élevées (1.000 FC, 2.000 FC, 5.000 FC et 10.000 FC), la 

recherche de la maîtrise des effectifs des agents et fonctionnaires de l’Etat et la bancarisation de leurs 

traitements ainsi que l’amorce du dialogue entre le gouvernement et la rébellion du M23 à Kampala 

en Ouganda sous la facilitation  du Ministre Ougandais de la défense à partir du 09 décembre 2012.  

Bien que, selon la Banque Centrale du Congo, le taux d’inflation soit  maintenu à 3%, celui  de 

croissance évalué à 7%, les réserves extérieures de la République se chiffrant à plus d’un milliard des 

Dollars US, nous pouvons dire sans peur d’être contredit que la situation sociale de la majorité de la 

population congolaise n’a pas beaucoup évoluée si l’on considère  les prix des denrées alimentaires 

qui ne cessent de galoper pendant que le pouvoir d’achat du Congolais  s’effrite au jour le jour sans 

compter avec les déplacements des populations fuyant la guerre et perdant leurs capacités de 

production. 

Au sein  de l’URCC, 2012 a été une année synodale sanctionnée par la tenue du synode national  à 

Kananga du 23 au 28 juillet 2012, des diverses rencontres avec les délégués des églises-sœurs et les 

autres membres de l’URCC après 2008, année au cours de laquelle le synode extraordinaire de Mbuji-

Mayi avait été tenu. C’est aussi une année au cours de laquelle la  maîtrise des effectifs des membres 

et des églises locales  de l’URCC a été effective. Dans le cadre de la coopération, une rencontre avec 
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les délégués de l’Utrecht Mission/De Verre Naasten (UM/DVN) a  eu lieu à Kinshasa  en avril 2012, le 

Révérend Pasteur Athanase Kabongo Kalala Malebongo a représenté l’URCC au synode général de la 

United Reformed Churches  of North America à New York en juin 2012. En ce qui concerne les activités 

de l’Eglise, plusieurs réalisations sont à mettre à l’actif de l’URCC, il s’agit notamment de la 

consolidation des relations fraternelles entre les membres, l’harmonisation de la vision et de la 

mission de l’URCC, l’adoption de ces trois mots : EVANGELISER – IMPLANTER – ENSEIGNER comme 

leitmotiv de l’action de toute église locale et de tout membre de l’URCC, la finalisation de la 

construction de la chapelle de l’URCC/Fraternité à Kananga, l’acquisition des parcelles pour la 

construction des chapelles à Kinshasa, Lubumbashi, Kisangani, Kolwezi, Kabala, Kongolo, Lubao et 

Tshofa. Pour ce qui est de la formation des membres, l’ouverture d’écoles bibliques à Lubumbashi et 

Mbuji-Mayi,  l’administration de divers enseignements pour l’édification de l’église par les pasteurs et 

anciens ainsi que la poursuite de la Formation Timothée Excelsis à Lubumbashi  sans oublier 

l’implantation et l’édification de nouveaux cercles évangéliques dans différents endroits . 

Comme on peut le constater, l’année 2012  n’a pas été de tout repos et l’année 2013 semble nous 

réserver beaucoup de surprises sur les plans politique, économique et social dans notre pays où des 

négociations se poursuivent à Kampala  sans oublier  les élections sénatoriales, provinciales et locales 

qui semblent être hypothétiques bien qu’annoncées pour cette année. L’URCC  devra faire la politique 

de ses moyens pour bien appréhender cette année 2013 en mobilisant ses membres à mettre à profit 

les différents dons reçus de Dieu pour concrétiser les différentes résolutions et décisions prises au 

synode de Kananga sous la direction de l’Eternel, notre Seigneur dont le nom est magnifique sur toute 

la terre. 

A Dieu soit la Gloire ! 

MANDE LENGE KITENGE MOÏSE 

URCC/LUBUMBASHI 
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LETTRE DU REPRESENTANT LEGAL AUX DIFFERENTES EGLISES DE L’URCC

UNITED UNITED UNITED UNITED 
BUREAU DE LA REPRESENTATION LEGALE 

Avenue Lisala n°4, Q/Mfumunsuka C/MASINA

Chers frères dans le Seigneur,
 
Salutations et Paix en Christ; 
 
« Ne t’ai-je pas donné cet ordre
t’épouvante point, car l’Eternel ton Dieu, est avec toi dans tout ce que tu entreprendras
Josué 1 :9. Ce message à Josué est très important en cette période de Noël et de fin d’année. 
L’Ange de l’Eternel revient avec le message à tout le monde pour ôter la crainte: à Marie, 
Joseph, aux bergers, à toi et à moi, à l’URCC. C’est ton message et c’est mon message en ce 
temps de Noël. 
Nous venons de terminer l'année synodale et nous avons en ce moment un
bien tracée que nous devons suivre. Je voudrais vous souhaiter avant toute chose une bonne 
et heureuse année 2013, que le Dieu Tout Puissant puisse prêter à nous tous beaucoup de 
force pour le servir dans l'établissement du Royaume de s
 
Les années passées, notre communication était insuffisante, les jours à venir nous devons 
améliorer nos contacts en consultant le site web www.urccongo.org, en lisant la revue la 
TROMPETTE tout en soutenant financièrement son appari
informations nécessaires afin qu'il puisse faire son rapport trimestriel auprès du CEN.
 
J'espère que chaque délégué au Synode Général 2012 possède le Règlement d'Ordre Intérieur 
(ROI) ainsi que les Statuts de l'URCC (voir
Veuillez tout faire pour faire parvenir une copie du ROI dans chaque paroisse afin que nous 
soyons tous imprégnés de la vision de l'URCC, son organisation ainsi que son mode de 
gouvernement, alors seulement n
grande gloire de notre Dieu Rédempteur.
 
Nous avons aussi distribué le rapport (Compte
ces actes et décisions de notre assemblée nationale. Ne perdez pas de te
analyses négatives, trouvez-y 
ensemble sur le sol Congolais avec l'aide et la bénédiction de Dieu.
 
La participation financière locale a été très faible les années passées. Le syn
décidé que chaque membre puisse contribuer avec 4 dollars chaque année. Pour l'année 
2013, nous demandons à chaque consistoire de nous faire parvenir 2 dollars par membre à 
partir de Février 2013 pour soutenir les activités qui ont déjà démar
Bibliques et l'Institut Supérieur Réformé de Théologie (ISTR)
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LETTRE DU REPRESENTANT LEGAL AUX DIFFERENTES EGLISES DE L’URCC

    

    

UNITED UNITED UNITED UNITED REFORMED CHURCH IN CONGOREFORMED CHURCH IN CONGOREFORMED CHURCH IN CONGOREFORMED CHURCH IN CONGO    
BUREAU DE LA REPRESENTATION LEGALE  

Avenue Lisala n°4, Q/Mfumunsuka C/MASINA 
P.O. box 15509 Kinshasa I  

www.urccongo.org 
 

Chers frères dans le Seigneur, 

 

je pas donné cet ordre : Fortifie-toi et prends courage ? Ne t’effraie point et ne 
t’épouvante point, car l’Eternel ton Dieu, est avec toi dans tout ce que tu entreprendras

:9. Ce message à Josué est très important en cette période de Noël et de fin d’année. 
Eternel revient avec le message à tout le monde pour ôter la crainte: à Marie, 

Joseph, aux bergers, à toi et à moi, à l’URCC. C’est ton message et c’est mon message en ce 

Nous venons de terminer l'année synodale et nous avons en ce moment un
bien tracée que nous devons suivre. Je voudrais vous souhaiter avant toute chose une bonne 
et heureuse année 2013, que le Dieu Tout Puissant puisse prêter à nous tous beaucoup de 
force pour le servir dans l'établissement du Royaume de son Fils Jésus Christ.

Les années passées, notre communication était insuffisante, les jours à venir nous devons 
améliorer nos contacts en consultant le site web www.urccongo.org, en lisant la revue la 
TROMPETTE tout en soutenant financièrement son appari tion et en fournissant au CAP les 
informations nécessaires afin qu'il puisse faire son rapport trimestriel auprès du CEN.

J'espère que chaque délégué au Synode Général 2012 possède le Règlement d'Ordre Intérieur 
(ROI) ainsi que les Statuts de l'URCC (voir les Termes de référence distribués au synode). 
Veuillez tout faire pour faire parvenir une copie du ROI dans chaque paroisse afin que nous 
soyons tous imprégnés de la vision de l'URCC, son organisation ainsi que son mode de 
gouvernement, alors seulement nous pourrons marcher dans le même sens pour la plus 
grande gloire de notre Dieu Rédempteur. 

Nous avons aussi distribué le rapport (Compte-Rendu) du Synode Général. Veuillez exploiter 
es actes et décisions de notre assemblée nationale. Ne perdez pas de te

y plutôt les détails  des projets que nous voulons réaliser 
ensemble sur le sol Congolais avec l'aide et la bénédiction de Dieu. 

La participation financière locale a été très faible les années passées. Le syn
décidé que chaque membre puisse contribuer avec 4 dollars chaque année. Pour l'année 
2013, nous demandons à chaque consistoire de nous faire parvenir 2 dollars par membre à 
partir de Février 2013 pour soutenir les activités qui ont déjà démarré comme Les écoles 
Bibliques et l'Institut Supérieur Réformé de Théologie (ISTR). 
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LETTRE DU REPRESENTANT LEGAL AUX DIFFERENTES EGLISES DE L’URCC 

? Ne t’effraie point et ne 
t’épouvante point, car l’Eternel ton Dieu, est avec toi dans tout ce que tu entreprendras » 

:9. Ce message à Josué est très important en cette période de Noël et de fin d’année. 
Eternel revient avec le message à tout le monde pour ôter la crainte: à Marie, 

Joseph, aux bergers, à toi et à moi, à l’URCC. C’est ton message et c’est mon message en ce 

Nous venons de terminer l'année synodale et nous avons en ce moment une ligne de conduite 
bien tracée que nous devons suivre. Je voudrais vous souhaiter avant toute chose une bonne 
et heureuse année 2013, que le Dieu Tout Puissant puisse prêter à nous tous beaucoup de 

on Fils Jésus Christ.  

Les années passées, notre communication était insuffisante, les jours à venir nous devons 
améliorer nos contacts en consultant le site web www.urccongo.org, en lisant la revue la 

tion et en fournissant au CAP les 
informations nécessaires afin qu'il puisse faire son rapport trimestriel auprès du CEN. 

J'espère que chaque délégué au Synode Général 2012 possède le Règlement d'Ordre Intérieur 
les Termes de référence distribués au synode). 

Veuillez tout faire pour faire parvenir une copie du ROI dans chaque paroisse afin que nous 
soyons tous imprégnés de la vision de l'URCC, son organisation ainsi que son mode de 

ous pourrons marcher dans le même sens pour la plus 

Rendu) du Synode Général. Veuillez exploiter 
es actes et décisions de notre assemblée nationale. Ne perdez pas de temps à en faire des 

des projets que nous voulons réaliser 

La participation financière locale a été très faible les années passées. Le synode Général a 
décidé que chaque membre puisse contribuer avec 4 dollars chaque année. Pour l'année 
2013, nous demandons à chaque consistoire de nous faire parvenir 2 dollars par membre à 

ré comme Les écoles 
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Je propose à tous les consistoires de se réunir à la fin du mois de Décembre pour actualiser 
les statistiques et collecter les cotisations de 2 dollars qu'ils transmettront (Via CAP) aux 
membres du CEN qui en feront rapport lors de sa grande réunion du mois de Février . 
 
La chaîne de transmission des rapports ainsi que le modèle et  canevas de rapports sont bien 
définis dans les pages 7 et 8 du Compte Rendu du Synode Général de Kananga. Que tous s'y 
conforment scrupuleusement. Le CEN ne recevra plus de demandes de fonds qui ne respectent 
pas la chaîne de transmission; de même qu'on n'examinera pas les projets des paroisses qui 
ne sont pas en règle de cotisation, ce sont là les directives du Synode Général. 
 
Laissez-moi vous rappeler que les projets à réaliser dans nos paroisses visent la croissance 
spirituelle et numérique de l'URCC ainsi que son expansion. Nous éviterons de mobiliser nos 
énergies uniquement pour un gain personnel en grossissant les chiffres pour des fins qui nous 
éloignent de notre vocation de chrétiens. Tenez que le Synode a retenu les projets dans les 
domaines suivants. 

- La construction des chapelles (achat de terrain et construction avec une forte 
participation locale) 

- L'évangélisation et l'édification de l'Eglise 
- Le travail des commissions synodales (Commission des Statuts et ROI et Commission 

de la Formation) 
- Le démarrage et le fonctionnement de l'Institut Supérieur de Théologie Réformée 
- Les petits projets (bourses locales, agro-pastoral, soutien des pasteurs et implanteurs, 

urgence et assistance diaconale) 
- Réunions ecclésiastiques (Carrefour et CEN) 
- Frais généraux et entretien du matériel roulant 

 
Un formulaire de financement de projet est inséré dans les "termes de référence". La 
communauté ne fera que des projets réalisables dans son milieu et qui profiteront à plusieurs 
membres de l'URCC. Seules les paroisses qui sont en ordre de cotisation seront financées. 
Veuillez aussi vous renseigner sur les lignes budgétaires, nous sommes nombreux et chaque 
province doit se retrouver. Pour terminer je signale aux membres du CEN que l’année 2013 
sera l’année du travail individuellement et collectivement. Chaque conseiller tachera 
d’organiser le travail pour l’avancement de son département et une meilleure organisation de 
l’URCC. 
 
Nous vous encourageons à continuer l'œuvre de mission et d'évangélisation et attendons vos 
rapports et projets dûment signés par les assemblées consistoriales, synodales et par le CAP 
ainsi que vos cotisations. 
 
A Dieu Seul la Gloire 
                                                                                     Rev  Kabongo  Kalala  Malebongo 
                                                                                               Représentant Légal  
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GUERRE DU CONGO : IL FAUT S’INQUIETER1 

 Il y a des signes qui ne trompent pas. On est maintenant à peu près certain que les armes vont à 

nouveau parler dans l’Est de la République Démocratique du Congo. Trois signes annonciateurs, au 

moins, deviennent particulièrement inquiétants : l’enlisement des pourparlers de Kampala, le 

renforcement militaire du M23 et le silence des grandes puissances. Des mesures qui s’imposaient 

devraient pourtant être adoptées, mais, comme d’habitude, on laisse pourrir la situation jusqu’à ce 

que des tragédies individuelles et collectives, pourtant annoncées, se reproduisent. 

L’enlisement des pourparlers de Kampala 

 Les pourparlers entre le gouvernement de Kinshasa et le M23 sont dans l’impasse, et il ne pouvait en 

être autrement. Fort de ses succès militaires, et ayant réussi à entraîner le Congo sur son terrain 

(Kampala), le M23 a revu ses exigences à la hausse. Plus question d’exiger seulement l’application des 

accords du 23 mars 2009 à l’origine du conflit. Les rebelles, soutenus par le Rwanda et l’Ouganda, 

exigent maintenant rien de moins que le départ du Président Joseph Kabila. Une exigence qui n’a 

aucune chance d’aboutir, mais personne n’est dupe. Lorsqu’on veut saboter un processus politique, 

on exige l’irréalisable. 

 L’étendue de l’impasse se situe également au niveau des participants. Seuls le gouvernement 

congolais et le M23 négocient alors que la crise politique en cours au Congo nécessite d’étendre le 

cadre du dialogue à l’ensemble des acteurs politiques du pays (opposition non armée, société civile, 

certains autres groupes armés). Un accord qui serait trouvé entre le gouvernement et un seul groupe 

armé serait naturellement boudé, voir carrément rejeté par le reste des forces politiques du pays. 

 Le Président Kabila avait un temps envisagé d’organiser une concertation associant toutes les forces 

du pays, peu importe l’issue des pourparlers de Kampala. Une idée restée sans lendemain. Tout ceci 

n’est guère rassurant. 

 En gros, sur le plan politique, il ne se passe rien ou presque. Dès le début des négociations, le M23 

avait clairement démontré qu’il n’en attendait rien en brandissant des revendications toujours plus 

grotesques les unes que les autres (vérité des urnes, démocratie, droits de l’Homme, gouvernance,…). 

Le gouvernement, de son côté, n’est pas disposé à se mettre l’opinion à dos en accordant des 

concessions trop importantes à un mouvement que les Congolais exècrent pour ses liens avec les 

agresseurs du Congo. Ainsi, parallèlement aux négociations, le M23 a-t-il entrepris de se renforcer 

militairement, selon la stratégie, bien connue à Kampala et Kigali, du « talk and fight » (négocier en 

poursuivant la lutte armée). 

Le renforcement du M23 

 La société civile du Nord-Kivu a été la première à tirer la sonnette d’alarme. Le M23 est en train 

d’étendre son emprise militaire, de s’équiper et de recruter des combattants. Un activisme qui 

                                                           

1
 http://www.agoravox.fr/tribune-libre/article/guerre-du-congo-il-faut-s-129500 
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contraste avec le comportement qu’on attendrait des personnes engagées avec sincérité dans un 

processus de paix. Il y a d’ailleurs lieu de se demander pourquoi personne n’exige le désarmement 

d’une organisation responsable de crimes aussi atroces et mondialement considéré comme une 

organisation criminelle au même titre que les FDLR (voir différents rapports de l’ONU et les sanctions 

adoptées par l’ONU et le gouvernement américain). 

 Pendant ce temps, certains silences commencent à devenir plutôt pesants. Les deux Présidents 

(Museveni et Kagamé) mis en cause par l’ONU pour leur soutien au M23 se montrent plutôt discret, 

ce qui n’est guère rassurant. Que sont-ils encore en train de « mijoter » ? Les grandes puissances qui 

s’étaient agitées lors de la prise de Goma se sont, depuis, tues alors que le processus politique s’enlise 

et que, sur le terrain, on fourbit, à nouveau, les armes. 

Le silence des grandes puissances 

Le Président américain Barack Obama n’est pas l’homme le plus actif sur le dossier congolais alors 

qu’il aurait dû l’être. Il avait fait voter une loi prévoyant le retrait de l’aide des Etats-Unis aux pays qui 

entreprendraient de déstabiliser le Congo. Depuis son élection, c’est à peine qu’il manifeste le 

moindre intérêt pour ce pays, où pourtant se déroule la pire campagne d’extermination des 

populations depuis la Seconde Guerre mondiale. Un silence lourd de conséquence puisqu’en langage 

diplomatique, le silence des grandes puissances face à une agression imminente signifie son 

approbation. Ainsi le Rwanda et l’Ouganda, pays pauvres dépendant financièrement et militairement 

de l’aide des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne n’ont pas pu agresser le Congo sans l’aval de 

certains haut-placés de l’administration Obama et des décideurs politiques de Londres. 

 Il a fallu que des ONG et des politiques montent au créneau et s’adressent directement au Président 

Obama pour qu’il envisage d’appeler, assez timidement, le dictateur rwandais Paul Kagamé pour l’« 

exhorter » à cesser de soutenir le M23. Exhorter Paul Kagamé… Sachant que le soutien de Kigali se 

poursuivrait, évidemment, comme on s’en rend compte au vu du renforcement en cours du M23. 

Pendant ce temps, l’ambassadrice des Etats-Unis auprès de l’ONU, Susan Rice, s’emploie à entraver 

l’adoption et la publication des rapports et des résolutions condamnant le Rwanda dont elle est très 

proche du régime actuel. 

Que faut-il faire ? 

 Dans un premier temps, il faut alerter tous ceux qui se sont fendus de déclarations d’empathie avec 

le peuple congolais lors de la prise de Goma. Leur rappeler que de nouveaux massacres vont bientôt 

se produire avec la reprise des combats. Mais à moyen et à long terme, il faudra que les grandes 

puissances (Etats-Unis, Grande Bretagne, France, Chine, UE,…) acceptent l’évidence selon laquelle, 

finalement, « elles ont plus à gagner avec un Congo pacifié qu’avec un Congo perpétuellement 

dévasté par les guerres à répétition ». Elles adopteraient dès lors des mesures de fermeté contre le 

Rwanda et l’Ouganda, les deux pays dont les armées dévastent le Congo depuis maintenant trop 

longtemps (17 ans). Quelques pistes de solutions pourront alors être explorées aussi bien sur le plan 

diplomatique que militaire et judiciaire. 
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 Sur le plan diplomatique, les 15 ONG américaines et européennes avaient demandé au Président 

Obama de faire adopter des sanctions exemplaires contre le Rwanda et de nommer un envoyé spécial 

de la Maison Blanche pour la région des Grands Lacs. Celui-ci formulerait des recommandations et 

produirait des rapports à intervalles réguliers pour que ce conflit ne soit pas oublié. Une autre 

proposition consistait à la nomination d’un médiateur disposant d’assez d’autorité sur les Présidents 

Paul Kagamé (Rwanda), Yoweri Museveni (Ouganda) et Joseph Kabila (RD Congo) pour les « pousser » 

dans un véritable processus de paix. Ce médiateur devrait, par ailleurs, être capable de mobiliser les 

moyens, s’il le faut, pour imposer la paix. Un profil sans rapport avec celui de Crispus Kiyonga, l’actuel 

médiateur de Kampala qui se trouve être un maillot faible du régime de Museveni. 

 Sur le plan militaire, il faut désarmer tous les groupes armés en commençant par la plus dangereuse, 

le M23. Une opération qui exige d’engager une armée réellement dissuasive dans l’Est du Congo sur 

l’exemple de l’opération Artémis en Ituri (2003), de l’opération Licorne (2011) en Côte d’Ivoire ou de 

l’opération Serval en cours au Mali. Les casques bleus déployés au Congo ont montré leurs limites et 

la proposition consistant à déployer des troupes des pays africains est tout simplement affligeante. 

On parle de l’armée tanzanienne, une armée proche du Président ougandais, l’actuel parrain du M23. 

Yoweri Museveni a en effet pris le pouvoir en Ouganda en 1986 avec l’aide de l’armée tanzanienne. 

L’arrivée des Tanzaniens au Congo ne ferait qu’ajouter de la confusion dans un pays qui en a déjà 

assez. 

 Sur le plan judiciaire, il faut mettre fin à la culture de l’impunité. Un tribunal spécial doit être créé 

pour juger les responsables des crimes du Congo. Il n’est pas imaginable que la mort de six millions de 

personnes ne donne lieu à aucune action judiciaire spécifique. Une autre piste serait d’étendre les 

compétences du Tribunal d’Arusha, puisque la guerre du Congo s’inscrit dans le prolongement de la 

guerre du Rwanda. 

 En attendant, il faudrait, au moins, procéder à l’arrestation des criminels notoires dont les noms et 

les exactions sont clairement décrits sur la liste de la Cour Pénale Internationale, dans divers rapports 

d’ONG et des experts de l’ONU (ex. rapport S/2012/843 de novembre 2012, pages 40 à 43 et 164 à 

177). Ces individus, dont un certain Bosco Ntaganda, sont toujours aux commandes des troupes du 

M23 n’attendant que l’ordre de Kigali et Kampala pour relancer le cycle de la violence dans l’Est du 

Congo. Ils devraient pourtant être en train de pointer devant un juge pour répondre de leurs crimes. 

 Malheureusement, on est loin de toutes ces options (judiciaires, diplomatiques, militaires). A la place, 

on observe un processus politique qui s’enlise ouvrant la voie à l’option militaire, pour une énième 

fois, dans la même région, contre les mêmes populations déjà assez martyrisées. 

 De quoi désespérer… 

Boniface MUSAVULI 
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LA RD CONGO ELABORE SON PROGRAMME ECONOMIQUE SANS L’APPUI DU FMI2 

Le Gouvernement veut bâtir un programme autonome de l’économie congolaise dans son ensemble, 

en l’absence de la coopération avec le Fonds monétaire international (FMI). Cette décision a été prise, 

ce mardi 15 janvier matin à Kinshasa, par la troïka économique, constituée de ministères du Budget et 

des Finances ainsi que de la Banque centrale du Congo (BCC). 

Les pourparlers avec le FMI sont en perspectives, mais en attendant, la RDC peut compter sur la 

stabilité de sa macro économie et sur les experts nationaux. Le vice-premier ministre et ministre du 

Budget, Daniel Mukoko Samba, a expliqué à l’issue de cette réunion: 

«L’une de plus fortes recommandations que nous avons prises, c’est de bâtir un programme macro-

économique tout à fait autonome. Nous ne sommes pas en programme avec le Fonds monétaire 

international, mais nous continuons de fonctionner sur une base saine de gestion macro-économique 

sur le budgétaire et monétaire.» 

Le Gouvernement s’engage à formaliser cette gestion saine. Daniel Mukoko Samba a assuré que la 

RDC va compter sur ses efforts pour élaborer ce programme: 

«Nous n’avons pas besoin aujourd’hui d’avoir en face de nous le Fonds monétaire international pour 

bâtir un programme. Nous avons des experts congolais qui savent le faire. Et nous avons donc 

convenu de formuler un programme autonome.» 

Mais, le contact n’est pas rompu avec les institutions de Breton Woods. «Puisqu’il est envisagé une 

prise de contact avec le Fonds monétaire international, lorsqu’il va reprendre contact avec nous, il 

nous trouvera avec un programme en bonne et due forme», a estimé le vice-premier ministre et 

ministre du Budget. 

Le représentant du FMI à Kinshasa avait annoncé, lundi 3 décembre, que cette institution financière 

suspendait 240 millions de dollars américains de prêts à la République démocratique du Congo. Elle 

reprochait à la RDC de n’avoir pas publié des contrats miniers. 

Radio Okapi 

                                                           

2
 http://radiookapi.net/economie/2013/01/15/la-rdc-elabore-son-programme-economique-sans-lappui-du-fmi/ 



La Trompette est une revue trimestrielle de l’A.S.B.L. United Reformed Church in Congo, en sigle U.R.C.C., agréée 
par Arrêté Ministériel N° 234/CAB/MIN/J/2010 du 17 février 2010. Siège social : 04, Avenue Lisala, Quartier 
MFumunsuka, Commune de Masina, Kinshasa. Site web : www.urccongo.org  
N° du dépôt légal 02.20.2010.86 Ier trimestre. Page 17 

 

NOUVELLES DES EGLISES 

LE PREMIER SYNODE DE L’URCC CELEBRE SOUS LES SIGNES  DE L’UNITE ! 

La United Reformed Church in Congo (URCC) a organisé son premier synode général à Kananga du 

23 au 28 juillet 2012 au Centre Catholique Tshipanda dans la commune de Katoka. Ace synode, 37 

délégués ont été présents  pour représenter les10 provinces ecclésiastiques qui composent l’URCC. 

Les Eglises Réformées des Pays-Bas (GKV) et de l’Afrique du Sud (GKSA) y ont délégué 

respectivement deux et un pasteur en la personne des Révérends Henk Ten Brinke, Albert Baalk et 

Heindrick Zwemstra. Les services de l’Etat y ont été représentés par le Chef de Division Provincial 

de la Justice de Kananga et un agent du service des renseignements. 

 

 
Les délégués au Synode Général de l’U.R.C.C. à Kananga en juillet 2012 
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Les membres du bureau du synode Général de l’URCC 2012 (De gauche à droite : Ancien Moïse Mande, Rév. Athanase 

Kabongo Kalala et Abel Ntita) 

 

A l’issue de ce synode, voici les décisions et recommandations qui ont été arrêtées : 

DECISIONS ET RECOMMANDATIONS DU SYNODE 
 
Décision  1: Statuts et Règlement d’Ordre Intérieur de l’URCC 

a) Après des discussions fort passionnées sur les Statuts et le Règlement d’ordre Intérieur de 
l’URCC,  ces deux documents ont été acceptés dans leur forme actuelle comme devant régir 
la vie administrative et ecclésiastique de l’église jusqu’au prochain synode qui aura lieu en 
2015.  

 
b) L’ordre et Discipline Ecclésiastique n’a plus force de loi dans l’URCC ; il devient un document 

d’étude et de référence. 
 

c) Pour le Synode Général, l’organe de suivi de ses décisions est le Comité Exécutif National au 
lieu de ce qu’on a appelé jadis Comité Intérimaire. 

 
d) Le comité exécutif  national a un mandat de  six ans. 

 
Décision 2 :  Commission chargée de l’étude des statuts et règlement d’ordre intérieur 
Une commission a été  formée pour collecter les amendements proposés. 

- Etudier profondément les statuts et règlement d’ordre intérieur actuels 
- Inventorier les amendements et remarques apportées par le synode général 
- Etudier ces amendements, les proposer même aux églises partenaires 
- Recueillir les avis de différentes provinces ecclésiastiques et consistoires 
- Rédiger une version améliorée et harmonisée des Statuts et du Règlement d’Ordre Intérieur 

à soumettre aux consistoires et provinces ecclésiastiques selon le principe voté de 
l’équivalence du Comité Intérimaire avec le Comité Exécutif. Soumettre ce travail aux 
Consistoires et aux Synodes Provinciaux à partir de Juillet 2013. Cette démarche est prévue 
à l’article 27 des statuts.  
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- Consulter un cabinet conseil (juristes) 
- Rédiger une version « finale » en incluant les avis et considérations  des consistoires et 

provinces ecclésiastiques à soumettre au Synode Général 2015 
 
Décision 3 :  
La commission chargée des Statuts et ROI est constituée de : 
Pasteurs Mputu  Espoir, Kanyiki  Jean Pierre, Ngandu Jean Philippe, Ntambue Matala et l’Ancien 
Jean Pierre Mukalay. Cette commission enverra à la base la version amendée dans l’espace d’une 
année, la base traitera aussi le contenu pendant une année.  Six mois avant la tenue du prochain 
synode, le document amendé sera envoyé au Comité Exécutif National pour l’acheminer au Synode 
Général 2015. Le CEN mettra un fond à la disposition de cette commission  pour le travail exigé par 
le synode.  

 
Décision 4 :  
Les amendements des statuts et du Règlement d’Ordre Intérieur recensés par le synode sont 
clairement repris dans le rapport de la commission d’étude des statuts et règlements d’ordre 
intérieur.   
 
Edification de l’Eglise et Evangélisation 
 
 
Décision 5 : Formation théologique 
Vu le nombre minime de pasteurs (26) par rapport au nombre de paroisses (177), et 33 cercles 
évangéliques,  l’assemblée synodale a voté pour une école de théologie comme une nécessité 
immédiate. L’Ecole sera dénommée Institut Supérieur de Théologie Réformée. Elle s’occupera de 
former les pasteurs de l’URCC. 
 
Décision 6 : Ecoles bibliques Réformées 
Le synode a reconnu l’Ecole Biblique Réformée de Lubumbashi comme une école de l’URCC qui 
fonctionne déjà à Lubumbashi. Le synode encourage l’ouverture des écoles bibliques de l’URCC qui  
ont la mission de former les anciens, les diacres, les évangélistes, les responsables de groupes et de 
sous-groupes. 
 
Décision 7 : Démarrage de l’Institut Supérieur de Théologie Réformée 
Compte tenu de la complexité du projet de démarrage de l’Institut Supérieur de Théologie 
Réformée (l’ISTR) et en vue d’examiner tous les contours logistiques, une commission a été mise sur 
pied pour faire les plans, élaborer les stratégies, faire l’inventaire des ressources afin de démarrer 
en Octobre 2013. 
 
Décision 8 : Commission de la formation théologique 
Cette commission est constituée des personnes suivantes : 
Les pasteurs Mputu Espoir, Kanyiki Jean Pierre, Ngoy Mukulu Salvador, Kabongo Malebongo et 
l’ancien Mande Moise. Le lieu de l’implantation de l’ISTR est Kinshasa. L’école pourra commencer à 
Mbuji Mayi et sera transférée à Kinshasa quand toutes les conditions de fonctionnement seront 
réunies. Selon les conseils des pasteurs Henk Ten Brinke et Heinrich Zwemstra, c’est mieux de parler 
d’école d’abord, puis se développer après en Institut ou Faculté.  

 
Décision 9 : Anciens étudiants de l’ERT/Lubumbashi 
En ce qui concerne les anciens  étudiants de l’ERT, ils vont étudier ici en RDC, puis on va les 
ordonner comme pasteurs, la commission chargée de la formation va aussi examiner leur cas de 
manière plus pratique. 
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Décision 10 :  Acceptation et Ordination des nouveaux pasteurs 
 
Leurs dossiers seront transmis à la commission en charge de la formation qui va les étudier, 
préparer un examen pour les évaluer en collaboration avec les délégués synodaux, puis proposer les 
résultats au Synode Général. 
 
 
Décision 11 : Soutien des  ministres de la Parole 
Selon le Règlement d’Ordre Intérieur de l’URCC en son article 82, chaque pasteur doit être soutenu 
financièrement par sa paroisse, et même son consistoire. Mais compte tenu de la situation socio-
économique catastrophique de la RDC, on peut tendre la main à l’extérieur, le CEN continuera à en 
parler avec les  GKV. En attendant deux recommandations ont été faites : 

- Que chaque paroisse ou groupe des paroisses, soutienne le pasteur qui les sert 
- Que les consistoires s’organisent pour confier à chaque pasteur  4 ou 5 paroisses auxquelles 

il devra administrer les soins pastoraux (Parole, sacrements, visites).   
Les points 2.4, 2.5, 2.6, 2.7, 2.8 de l’ordre du jour ont été traités et résolus par la 

commission chargée des projets et perspectives d’avenir. 
 
Décision 12 : Apport de la coopération aux provinces ecclésiastiques  
Le synode a constaté que les projets réalisés jusqu’à présent sont faits par la base et pour la base.  
Après la signature de l’Accord de Coopération, le financement des projets tiendra compte de toutes 
les zones d’existence de l’URCC. Et s’il y a un projet ou un programme dont l’exécution exige la 
présence d’une expertise étrangère, des frères missionnaires étrangers viendront s’installer en RDC. 

 
 
Décision 13 :  Rapport des provinces ecclésiastiques 
L’assemblée synodale a accepté les recommandations suivantes de la commission B 
 
RECOMMANDATIONS 

Après étude et amendement, nous avons recommandé : 
1. Vu les multiples demandes en formation exprimées par nos Synodes provinciaux,  en attendant 

l’ouverture de l’Institut Supérieur de Théologie Réformée, recommandons que les formateurs de 
la Formation Timothée Excelsis (FTE) soient déployés pour   la formation des anciens et autres 
responsables. 

 
2. Vu le nombre réduit de pasteurs formés, recommandons à ces pasteurs d’édifier sur base d’une 

planification bien précise afin de couvrir leur province ecclésiastique sans discrimination des 
consistoires ou paroisses. 
 

3. Pour les frères, anciens, diacres et pasteurs zélés dans l’œuvre évangélique, nous leurs 
demandons d’atteindre d’autres coins de la RDC et visiter régulièrement les groupes existants, 
cela en étroite collaboration avec les pasteurs de leurs provinces respectives. 
 

4. Recommandons à toutes nos paroisses de faire le rapport témoignant de la vie et du 
fonctionnement de l’Eglise tout en reprenant les points ci-haut énumérés et transmettre à qui 
de droit, soit le CP, le Consistoire, le Synode provincial, le CAP, le CEN, ou le Synode Général, 
telle est la chaine de transmission. 
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5. Vu que les demandes exprimées par nos provinces sont à 80% communes, recommandons au 
Comité Exécutif National (CEN) par le biais de son Représentant Légal : 

 

a) De Favoriser les relations avec les partenaires étrangers [faire venir au Congo les 
missionnaires] tout en signant l’Accord de coopération 

b) Tenir compte de ces demandes prioritaires : 
1) Soutien matériel des pasteurs et implanteurs des Eglises, 
2) Fournir selon les moyens, les instruments de sonorisation et moyens de transport pour 

l’Evangélisation rapide, 
3) Financer les voyages d’Edification et produire les kits [documentation et la littérature], 
4) Pour ce premier mandat, l’Achat d’un terrain et construction d’un temple de référence dans 

chaque consistoire, 
5) Mettre sur pied un comité pour l’obtention de mandat de gestion des écoles primaires et 

secondaires réformées ainsi que les arrêtés d’agrément pour les  écoles existantes. 
 

6. Recommandons aux paroisses ci-après : POPWE et Centre KAFUMA d’exprimer par écrit lors 
d’une réunion de leur CP, et sans esprit tribal le lieu d’appartenance entre les deux provinces 
ecclésiastiques, à savoir le Katanga-Nord ou la Lomami. 

 
7. Pour garder l’unité de l’Eglise à cette période où l’URCC se recherche et étant donné que la 

province de Lomami n’a qu’un pasteur formé [Pasteur Beston NTAMBUE Matala] 
recommande : 

 
a)  A toutes les paroisses de cette province de faire appel au pasteur précité pour les 

enseignements, l’ordination et sacrements. 
b) Sur base de ce travail et le rapport fourni par le Synode provincial, le prochain Synode 

Général statuera sur le dossier du découpage. 
 

8. Que les 20% du budget général de l’Eglise reviennent aux provinces ecclésiastiques pour leur 
fonctionnement. 

9. Que la représentation recherche au ministère de tutelle les documents parcellaires de tous les 
patrimoines de l’Eglise, et statue sur le dossier de remboursement des frais de la maison du 
frère KITENGE Jean-Pierre de Kisangani construite sur le terrain de l’église, des frais de la 
construction de l’église de Luilu engagés par le Frère FOZO de Kolwezi dépensés au profit de 
l’Eglise. 

 
10. Que le Carrefour Théologique soit organisé chaque année pour renforcer notre position 

doctrinale. Voici quelques thèmes  proposés : 
 

− L’alcoolisme et la polygamie 
− La sorcellerie, le ministère de la femme 
− Comment faire face à la pauvreté. 
 

11. Recommandons l’ouverture d’un Institut Supérieur de Théologie Réformée. 
12. Que les 20% des revenus des projets de développement des provinces ecclésiastiques de l’URCC 

reviennent au CEN.  
 
Décision 14 : Statistiques 
Après débat et délibération en plénière du rapport de la commission des statistiques,  l’assemblée 
synodale fait sienne la déclaration suivante : 



La Trompette est une revue trimestrielle de l’A.S.B.L. United Reformed Church in Congo, en sigle U.R.C.C., agréée 
par Arrêté Ministériel N° 234/CAB/MIN/J/2010 du 17 février 2010. Siège social : 04, Avenue Lisala, Quartier 
MFumunsuka, Commune de Masina, Kinshasa. Site web : www.urccongo.org  
N° du dépôt légal 02.20.2010.86 Ier trimestre. Page 22 

 

Nous délégués au S.G 2012, après étude et analyse des statistiques de toutes nos paroisses de 
l’URCC ; remercions toutes nos Eglises locales d’avoir déployé des efforts pour fournir à l’assemblée 
synodale des données statistiques qui nous ont permis de tirer les leçons suivantes : 

1) L’URCC est implantée dans 5 provinces administratives sur les 11 qui constituent notre 
pays : soit un taux d’occupation de 45,5% 

2) L’URCC Compte 10 provinces ecclésiastiques ; 43 consistoires, 177 paroisses et 33 cercles 
évangéliques 

3) Il y a 26 pasteurs ordonnés et installés, 375 anciens et 240 diacres 
4) L’effectif total des membres est de 14657, dont 2922 hommes (20%), 3280 femmes (22%), 

3193 jeunes (22%) et 5237 enfants (36%), la moyenne générale des membres est de 83 
membres par paroisse 

5) La majorité des membres de l’église est constituée des enfants, des jeunes, et des femmes 
(80%) 

6) La forte concentration des pasteurs dans les provinces ecclésiastiques de centre-Katanga 
(5) et Mbuji-Mayi (5), alors qu’il y a pénurie des pasteurs dans le Congo-Est, Sud-Katanga et 
Lomami. 

 
Eu égard à ce qui précède nous recommandons : 
 

a) Aux Eglises locales de l’URCC 

- De veiller à la collecte régulière des statistiques en spécifiant les différentes catégories 
d’âge : (0-12 ans: enfants et 13-25 ans : jeunes; de 26ans et plus : adultes), dans des 
registres bien tenus et à jour. 

- De s’activer pour la croissance numérique et spirituelle des membres par 
l’évangélisation, la prédication, l’enseignement,  la prière et le témoignage de vie. 

 
b) Aux consistoires et synodes provinciaux 

- D’encourager la formation  théologique, la délégation pastorale aux anciens matures 
et expérimentés dans la tradition reformée 

- D’encourager la formation des enfants, des jeunes et des femmes qui constituent la 
majorité des membres de l’URCC 

- De planifier les déplacements des pasteurs pour l’édification et l’évangélisation dans 
les milieux sans pasteurs.  

- D’adopter une stratégie d’évangélisation et d’édification des églises dans les provinces 
où l’URCC n’a pas encore vu jour en commençant par les chefs-lieux des entités 
administratives. 

- De stimuler et encourager les anciens qui font office des pasteurs dans les différentes 
églises locales 

- L’ordination des anciens ayant vécu longtemps dans l’église et ayant suivi divers 
enseignements réformés  et qui se sont distingués dans leurs prestations au lieu de 
faire appel aux pasteurs venant d’autres dénominations. Et ce, en collaboration avec 
la commission du synode général chargée de la formation théologique. 

 
 
 
Décision 15 : Projets et perspectives d’avenir   
L’assemblée synodale a fait siennes, les conclusions et recommandations de sa commission chargée 
des projets et perspectives d’avenir:      
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A.REGROUPEMENT DE PROJETS 
 
1. EDIFICATION DE L’EGLISE 

- Voyages d’édification et d’évangélisation  
- Séminaire de formation des anciens et diacres 
- Séminaire de formation de papas 
- Séminaire de formation de mamans 
- Séminaire de formation de jeunes 
- Emission radiodiffusée 
- Revue la trompette 
- Site web de l’URCC (www.urccongo.org) 
- Camps bibliques pour les jeunes 
- Evangélisation des pygmées et peuples non atteints 
- Achat des vélos et des motos pour l’évangélisation 
- Renforcement de capacités 
- Carrefour Théologique. 

 
2. DOCUMENTATION ECCLESIASTIQUE 

- Recueils des cantiques français, swahili, Tshiluba, Kiluba, Kisonge et Lingala. 
- Bibles en français, swahili, Tshiluba, Kiluba, Kisonge et Lingala 
- Traduction et impression de la documentation en langue, Kiluba, et kisonge,… les imprimes 

de valeur, les cours de base, recueils de sermons, calendrier de l’année civile. 
 

3. ECOLES. 
 

− Institut Supérieur de théologie réformée 
− Ecoles bibliques. 
− Ecoles primaires, secondaires et professionnelles. 

 
5. PETITS PROJETS DE DEVELOPPEMENT SOCIO-ECONOMIQUES 

− Agro-pastoraux 
− Commerciaux et des microcrédits 
− Bourses d’études 
− Soutien des pasteurs et implanteurs des églises. 
− Centres de Santé 
− Alphabétisation 
− Coupe Couture 
− Menuiseries 
− Informatique 

 
6. CONSTRUCTION DES TEMPLES 

− Achat de terrains 
− Construction des temples 

 
B. RECOMMANDATIONS 

1. Le synode général recommande au CEN de tenir compte de tous les projets sollicités lors des 
planifications annuelles. 

2. Le CEN tiendra aussi compte des priorités et des moyens dans sa  planification 
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3. Que la commission de la formation théologique formule les critères des membres du Conseil 
d’Administration (CDA), qu’elle détermine le niveau d’étude, le programme des cours et 
étudie les voies et moyens pour le démarrage de l’Institut Supérieur de Théologie Réformée 
à Mbuji - Mayi avec les anciens étudiants de l’ERT. Toutefois, le lieu d’implantation de 
l’Institut est KINSHASA 

4. L’école biblique de Lubumbashi qui existe déjà et les autres qui seront ouvertes formeront 
des évangélistes et implanteurs des églises, les catéchistes, les encadreurs des jeunes et des 
enfants ainsi que d’autres groupes de membres. Le programme  des cours commun de ces 
écoles sera fixé par la même commission de l’I.S.T.R. Ladite commission étudiera aussi les 
possibilités d’inviter des formateurs étrangers pour compléter la formation et orienter les 
candidats vers une formation théologique complète. 

5. Que les Conseils d’Administration Provinciaux fassent le répertoire des écoles de leurs 
provinces administratives respectives, qu’ils les présentent au CEN.  

6. Que le CEN sollicite et obtienne l’agrément des écoles réformées auprès du ministère de 
l’EPSP et qu’il mette sur pied une coordination nationale. 

7. Que le CEN encourage la formation appropriée des évangélistes auprès des pygmées et les 
peuples non atteints. 

8. Nous recommandons  aux synodes provinciaux, consistoires et conseils presbytéraux de 
suivre scrupuleusement le modèle de la formule de demande d’assistance financière 
prescrite par le CEN.  
 

Décision 16 : Partenaires de l’URCC et CIER 
 

a) L’URCC a reconnu deux églises  comme églises sœurs : la Reformed Church in the United 
States of America  et les Eglises Réformées dites libérées des Pays-Bas (GKV). 

 
b) La Reformed Church in South Africa ne s’est pas encore prononcée bien qu’ayant envoyé 

son délégué à notre premier synode général. 
 

c) La Reformed Church in North America a promis d’envoyer ses délégués pour visiter l’URCC 
dans les jours à venir. 

 
d) L’URCC est informée de la tenue d’une réunion  de ICRC/région Afrique cette année au 

Nigéria et que l’année prochaine la grande réunion de ICRC se tiendra au Royaume Uni, en 
Angleterre. 

 
 
Décision 17 : Remplacement du Représentant Légal Suppléant 

Depuis 2008, le Révérend Pascal Ngoy Nsenga a été élu comme représentant légal suppléant par le 
synode extraordinaire de Mbuji - Mayi ; et depuis la même année il a quitté le Congo pour s’installer 
en Afrique du Sud, son poste est resté vacant.  
 
Le synode général de Kananga a décidé  qu’on ne procède pas à son remplacement jusqu’au synode 
prochain. La raison est que ce point a soulevé des discussions très passionnées : pour les uns le Rev 
Salvador Ngoy devait passer, pour d’autres, l’actuel conseiller du CEN, l’ancien Moïse Mande  
pouvait occuper le poste en vertu de son expérience. Tous deux ont  finalement refusé et l’affaire a 
été renvoyée sine die au synode prochain. 

 
 
Décision 18 : Position de l’URCC face à l’ERCC 
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L’URCC reconnaît que nous sommes deux églises distinctes. Nous continuerons à prier l’une pour 
l’autre. Nos bras et nos cœurs restent ouverts pour accueillir tous ceux qui décideront de rejoindre 
les paroisses de l’URCC. Ceux qui entretiennent des relations individuelles peuvent continuer  sans 
faire le trafic d’informations entre nos deux églises, mais sur base de la prédication de l’Evangile.  

 
Décision 19 : Lieu et date du prochain synode 
Le prochain synode général de l’URCC se tiendra à Kinshasa du 27 au 31 Juillet 2015. 

 

KINSHASA 

CORRECTIFS A LA REVUE N° 001, AVRIL 2012 

Après exploitation du numéro 001,  Avril 2012 de notre  revue, voici quelques correctifs : 
  
La province ecclésiastique de Kinshasa comprend en son sein trois Consistoires ci-dessous : 

- Le Consistoire  de Charité comprenant les paroisses implantées dans la partie 
ouest de la ville: Parole de vie , Pain de Vie , Boyambi, Répentance 
 

- Le Consistoire de Miséricorde constitué des paroisses Sainte Trinité, Amour, 
Paix, la Grâce 
 

- Le Consistoire de Providence comprenant des  paroisses de l'Ouest de la ville: 
Don de Dieu, Résurrection, Lumière et Ngaliema. 

 En somme, il y a donc 3 consistoires et 12 paroisses de l’U.R.C.C. et 4 cercles évangéliques 
dans la ville province de Kinshasa au lieu de 2 consistoires comme précédemment annoncé. 
 

INFORMATIONS 

  
1° Jonas Mualaba proclamé Licencié en Théologie 
  
Frère Mualaba jonas a terminé avec succès sa formation à l'Université Protestante au Congo 
UPC 
 Le CP de l'Eglise Don de Dieu remercie tous ceux qui lui ont apporté un soutien tant moral 
que matériel. ces remerciements  s'adressent plus particulièrement au pasteur Henk 
Folkers des GKV-NL 
  
2° Achat d'une parcelle de l'Eglise sur l’avenue Ebengo N° 3, Quartier Mikondo, Commune de 

Kimbaseke, dans la partie  Est de la ville de Kinshasa. 

3° l'Assemblée du synode provincial de Kinshasa  tenu du 30 avril au 01 Mai 2012 a décidé de  la 

dissolution du CAP et la  suspension de ses membres. 

Camille  Bulabula 
U.R.C.C./Kinshasa 
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ACTIVITES 

 
Les jeunes de la Paroisse de l’Amour en réunion 

Les activités suivantes ont été réalisées pendant la deuxième moitié de 2012 : 

1° Carrefour des jeunes et enseignement sur la liturgie réformée : Pasteur Jean Philippe Ngalula,  le 

samedi 1er Septembre 

2° Participation de  5 membres de l’URCC/Kinshasa à la formation des formateurs du  manuel 

Apprendre à lire la Bible organisée par la Communauté Protestante de Kinshasa du10 au 14 

septembre 2012 

3° Formation des anciens et diacres pour le cercle évangélique de Bibwa. : Pasteur Abel Ntita (chaque 

dimanche du 15 Août au 15 Octobre 2012) 

4° Culte communautaire  pour toutes les paroisses du Consistoire de la Miséricorde . 

Lieu, Paroisse de la Paix Avenue Ebengo N°1 Mikondo, date: le 4 Novembre 2012). Ce jour là aussi 

Plus de 100 membres ont été  attendus avec leurs enfants pour contribuer à l'ouverture d'une petite 

école biblique hebdomadaire dans ce même lieu. Participation: 1000 FC. 

5° Usage de la méthode de porte à porte pour accroître le nombre de membres au cercle de Bibwa 

dans la commune de la N’Sele ( du 30 Juin au 30 Octobre). Les résultats sont déjà extraordinaires, on 

est passé à ce jour à 37 membres adultes alors qu'en Juin on n'en avait que 12! 

Rév. Abel Ntita 

U.R.C.C./Kinshasa, Paroisse de l’Amour 
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KATANGA 
 

 
Culte communautaire et  Profession publique de la foi à Nkonda (Consistoire de Kolwezi) 

INFORMATIONS 

- Après le retour du  synode général de l’URCC tenu à Kananga, le  compte rendu de ce synode 

a été transmis à la base par les délégués de différentes provinces ecclésiastiques de la 

province du  Katanga. 

- Le pasteur Kabongo Kalala Malebongo a visité Lubumbashi du 06 au 23 novembre 2012 pour 

l’achat d’une parcelle de l’URCC/Bel Air Kapata. La parcelle a été achetée sur l’avenue des 

Cimetières au N° 44/99 au quartier Bongonga dans la commune de Kampemba. 

- L’Eglise de Kongolo dispose  maintenant d’un terrain d’un demi-hectare à Kongolo acheté par 

le comité exécutif de l’URCC.  Sur ce terrain, les paroissiens y cultivent actuellement un champ 

communautaire d’arachide, du niébé et de la patate douce en attendant la construction de la 

chapelle. 

- Le synode provincial du Centre-Katanga se tiendra à Kabala ce 05 février 2013. 

- Dans le centre-Katanga (Ngoya, Mukanga, Pweto, …), il y a des groupes armés Maï-Maï et 

Kata- Katanga qui créent l’insécurité et causent des déplacements des populations. Le  

pasteur Mujana de Ngoya a fui pour se réfugier à Mulongo avec sa famille. 

- Toutes les églises locales se réunissent régulièrement pendant les cultes dominicaux tandis 

que les consistoires se réunissent aussi tous les trois mois. 

- Le synode provincial du Sud-Katanga s’est réuni à Lwambo du 28 au 29 septembre 2012 qui 

s’est terminé par un culte communautaire au duquel il y a eu l’installation de 2 diacres, 

l’administration de la Sainte Cène,  le baptême des enfants et des adultes. A l’occasion de ce 

synode, les décisions du synode général de Kananga et le règlement d’ordre intérieur ont été 

transmis aux différents délégués 

- Dans les consistoires de Kolwezi et Lubumbashi, il y a eu des cultes communautaires à 

Lubumbashi le 15 juillet 2012 et à Nkonda (village situé à 95 Km de Kolwezi) le 14 octobre 

2012. Des sacrements ont été administrés, des anciens et diacres installés. 

- Les membres du CAP/Katanga se sont réunis à Lubumbashi le 16 janvier 2012 dans la session 

ordinaire de janvier. 
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ACTIVITES 

1) Evangélisation et édification de l’Eglise : 

o Des voyages d’édification ont été effectués à Mudiashi,  Nkonda et Kyamasumba. 

o De nouveaux cercles évangéliques ont été implantés Kanzenze, Musonoie 

o Un séminaire de formation a été organisé à Kitanda en Août 2012 par les pasteurs 

Muidya et Ngoy Mukulu Salvador. 

2) Groupes des jeunes 

o Les jeunes sont constitués en groupes dans les différentes paroisses et se réunissent 

une fois par mois. Dans chaque consistoire, il y a une fédération des jeunes qui se 

réunit aussi dans une fréquence d’une fois tous les deux mois. 

o Du 12 au 13 août 2012, les jeunes des consistoires de Lubumbashi et Kolwezi se sont 

réunis à Kalolwezi dans une ambiance festive pour célébrer la communion fraternelle 

en Jésus-Christ. Des étuds  bibliques et des enseignements ont été organisés à 

l’intention de 50 jeunes présents dont 14 de Lubumbashi et 36 de Kolwezi. La 

prochaine rencontre est fixée à Likasi du 12 au 13 août 2013. 

3) Groupes des mamans 

o Les mamans de nos consistoires se réunissent dans leurs paroisses une fois par 

semaine et dans le consistoire.  Et à l’ occasion de ces rencontres, elles méditent 

ensemble la Parole de Dieu, organisent des enseignements et se  cotisent dans le 

cadre de leur caisse de secours et d’assistance mutuelle. A la fin de chaque rencontre 

au niveau du consistoire, il y a un repas pour célébrer la communion fraternelle. 

4) Développement 

o Les églises s’organisent pour concevoir et réaliser des projets de développement. Les 

projets les plus fréquents dans nos églises locales sont des projets agricoles pour la 

culture du maïs et de la patate douce dans  des champs communautaires, l’élevage 

du petit bétail et de la volaille ainsi que le petit commerce. 

o Pour exprimer l’amour du Christ, l’Eglise locale Consolation de Kolwezi encadre 42 

veuves venant de différentes dénominations. Cette activité est l’initiative du diacre 

Ilunga Kalangwa qui, après avoir suivi le module sur l’intendance chrétienne de la 

Formation Timothée Excelsis, a réalisé ce projet en tant qu’ individu. Après partage 

avec les autres participants FTE, il lui a été conseillé de sensibiliser sa paroisse pour 

qu’elle reprenne ce projet afin qu’il soit durable et c’est aujourd’hui chose faite. Nous 

rendons gloire à Dieu pour la générosité de ces frères et sœurs en Christ. 

5) Formation Timothée Excelsis 

o trois sessions de formation ont été organisées en 2012. Les manuels : Intendance 

chrétienne, Prêcher et Education chrétienne ont été enseignés. En juillet 2012, 26 

formateurs de base  ont été certifiés. 

o Cette année, le groupe des formateurs qui était composé des pasteurs Harold 

Kalleyman et Thijs Blok  s’est étendu en juillet au Révérend Pasteur Henk Ten Brinke 

et en novembre c’est son épouse, Madame Conny qui l’a remplacé. Les participants 

ont été très contents de la contribution de chacun d’eux. 
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o L’équipe de coordination FTE Lubumbashi a fait un plan d’activités 2013 dans lequel il 

se propose de multiplier les groupes de découverte FTE dans les lieux de provenance 

des participants avec l’appui des églises locales. 

 
Session juillet 2012 FTE Lubumbashi 

 

6) Ecole Biblique Réformée de Lubumbashi : elle  a clôturé sa première année de 

fonctionnement le samedi 22 septembre 2012 avec un effectif de 16 étudiants sur 26 qui 

avaient pris l’inscription à l’ouverture au mois de février 2012. La session 2013 a été ouverte 

le 12 janvier 2013. Cette année, les cours ont commencé avec 16 étudiants en deuxième 

promotion et 12 étudiants en première. 

 
Les étudiants de l’Ecole Biblique de Lubumbashi posant lors de la clôture de la session 2012 
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DIFFICULTES 

- Le manque de terrain et de chapelles construites pour la plupart de paroisses. 

- La pauvreté et le manque d’emploi freinent l’épanouissement de l’église. 

- Le manque de visite à la paroisse du Saint Esprit à Kamina influe négativement sur son 

développement. 

- L’insécurité sur l’axe Manono – Pweto - Kilwa due aux bandes armées Maï-Maï. 

Moïse MANDE LENGE KITENGE 

Président du CAP/Katanga 

KASAÏ ORIENTAL 

INFORMATIONS ET ACTIVITES 

1. Réunion des ministres de l’URCC vivant à Mbuji-Mayi 
 
Après le Synode de Kananga, une réunion de consultation de tous les ministres de l'URCC de 
la ville de Mbuji- Mayi a été organisée pour régler les différends éventuels parmi eux. Dans 
cette rencontre, les ministres ont aussi parlé des pratiques réformées qui doivent 
caractériser nos Eglises. Il a été recommandé d’éviter les pratiques du néo-pentecôtisme qui 
se basent  sur l'expérience personnelle du chrétien sans mettre le Christ, la grâce de Dieu 
seul au centre. Un accent particulier  a été mis sur les Solas Réformés : « Sola Deo, Sola 
Scriptura, Sola Gracia, Sola Fide, Sola Christus » pour remettre les ministres à l'ordre. 

 
2. Conférence sur la réforme du 16ème siècle 

 
Du 26 au 28 Octobre 2012 une grande conférence sur la Réforme du XVIème siècle a été 
organisée par les ministres de l’URCC/Mbuji-Mayi dans la Paroisse Bupuekele sous le 
thème : « La Réforme du XVIème siècle et son actualité dans l'Eglise de la R.D Congo 
aujourd'hui. » 
 
Beaucoup de personnalités de la ville ont participé à cette conférence. Les autorités 
politico-administratives et les membres des autres confessions religieuses y ont été conviés. 
Les pasteurs Kabongo Kalala Malebongo, Jean Pierre Kanyiki et Leonard Mpiana ont été les 
principaux orateurs. Il y a eu  les pasteurs presbyteriens et un Prêtre Catholique qui ont 
aussi intervenu comme orateurs et ont parlé sur l'actualité de la Réforme vis-à'vis du jeune 
dans l'Eglise, du développement du Congo, et de la position de la Bible sur le ministère de la 
femme dans l'Eglise. 
 
Tout le monde était émis du courage des réformateurs de l'Eglise;  ils voulaient le retour de 
l'Eglise à la Bible.' Ils ne voulaient pas fonder une nouvelle Eglise, mais changer de 
mauvaises pratiques qui ruinaient l’Église à cette époque', avait témoigné Monsieur l' Abbé 
Simon.  
 
Pasteur Kanyiki a déclaré qu'on ne peut pas arrêter l'afflue des sectes; mais essayons de 
former leurs leaders à mieux comprendre et expliquer la Bible. C'est pourquoi l'URCC a 
initié l'ouverture d'un Institut Supérieur de Théologie Réformée qui ouvrira ses portes le 24 
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Novembre à Mbuji-Mayi. Il a invité tous les leaders ou tout celui qui aspire à être leader de 
venir y étudier.  
 
Le souci de tous les participants était qu'on organise de telles conférences  
régulièrement au lieu des Conventions des églises qui n’apportent rien aux participants du 
moins du côté connaissances bibliques et historiques. 
 

3. Les fêtes de Noël et de Nouvel an 
Ces fêtes ont été bien accueillies  avec actions de grâce à notre Seigneur pour la protection 
bien que beaucoup de gens ont souffert à la fin de l'année 2012 et début 2013 suite aux 
difficultés politico-économiques qu’endurent notre pays. 
 

4. Voyage du pasteur Kabongo à Moronvia 
Le Rev Kabongo Kalala Malebongo, Pasteur de Bupuekele avait fait un déplacement  vers la 
République du Libéria à Monrovia pour un séminaire de formation des  leaders sur 
invitation de l'Eglise Orthodox Trinity Bible Church  (OTBC) par le Pasteur Elijah Debah 
afin de jeter les bases  de la Reforme dans cette Eglise du 12 au 21 Octobre 2012. 
 

5. Groupes des mamans et des jeunes 
Les Groupes de Mamans Reformées et des Jeunes ont bien fonctionné l'année passée. Ils ont 
organisé leurs élections pour un nouveau leadership en 2013. 

 
Le groupe des mamans de l’URCC/Mbuji-Mayi en réunion 

 
Rév.  ATHANASE KABONGO KALALA MALEBONGO 

URCC/Bupuekele à Mbuji-Mayi 
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KASAÏ OCCIDENTAL 

INFORMATIONS ET ACTIVITES 

KANANGA 

- La province a un nouveau Gouverneur en la personne de Monsieur Alexandre Mupumpa 

- Pour rendre la ville de Kananga propre, la mairie de cette ville a installé des poubelles 

publiques dans toutes les communes 

- Le CAP/Kasaï Occidental continue avec la vulgarisation  et l’explication du Règlement d’ordre 

intérieur et des recommandations et décisions du Synode Général de l’URCC 

- Les pasteurs ont administré les sacrements. Les derniers en date l’on été le 01 janvier 2012 

- L’émission Lampe à mes pieds continue l’évangélisation à la radio télévision KHRT/Kananga. 

Le résultat de ces émissions est la création du cercle évangélique dans la commune de Ngaza 

- Les membres de la paroisse de la Fraternité ont exprimé leur joie à la fin de l’année en 

remettant à leur pasteur un sac de braise, un bassin de manioc, un bassin de maïs, un coq et 

un bidon d’huile de palme. 

- La dédicace de la chapelle de l’URCC/Fraternité à Kananga a eu lieu le  dimanche 29 Juillet 

2012. Les délégués au Synode Général 2012 ont participé à la dédicace de la chapelle de 

l’URCC / Fraternité dirigée par le Rev Théophile Muteba. 364 personnes ont participé à ce 

culte qui inaugurait le fonctionnement de la première église bâtie par l’URCC grâce a la 

coopération fraternelle avec les églises des Pays Bas. Plusieurs chorales ont animé la 

cérémonie : une chorale de 30 personnes venues de Nkashama (130 Kms de Kananga), une 

autre venue de Mweka (200 Kms), l’officiant du culte, le Rev Abel Ntita venu de Kinshasa 

(1000 Kms),  et le prédicateur Rev Henk Ten Brinke venu des Pays Bas. Ce dernier  a proclamé 

l’évangile dans 1 Pierre 2 :1-10, pour nous rappeler que la maison spirituelle de Dieu est bâtie 

par les pierres vivantes que nous sommes. 

 

Photo Nouvelle chapelle URCC La Fraternité 



La Trompette est une revue trimestrielle de l’A.S.B.L. United Reformed Church in Congo, en sigle U.R.C.C., agréée 
par Arrêté Ministériel N° 234/CAB/MIN/J/2010 du 17 février 2010. Siège social : 04, Avenue Lisala, Quartier 
MFumunsuka, Commune de Masina, Kinshasa. Site web : www.urccongo.org  
N° du dépôt légal 02.20.2010.86 Ier trimestre. Page 33 

 

NDEMBA 

- Le consistoire a organisé des campagnes d’évangélisation à Beleka et  Lombelo au cours du 

mois de décembre 2012 sous la direction du pasteur Mputu Espoir et la chorale de sa paroisse 

- Le pasteur Mputu a organisé des cours d’édification en faveur des anciens et diacres. Il a aussi 

administré les sacrements 

- La nouvelle paroisse de Nazareth/Tshibala a visité la paroisse de Nkashama à 120 Km de 

Kananga. 

KASAÏ-NORD/MWEKA 

- Sur les 6 consistoires de l’URCC/Kasaï-Nord, il y a seulement trois consistoires qui sont actifs 

(Kakenge, Mweka et Sankuru) 

- Les réunions des consistoires se sont tenues en décembre 2012 et janvier 2013  

- La journée de la réforme, les fêtes de Noël et de Nouvel an ont été célébrées avec un culte 

d’actions de grâce 

- Les sacrements sont administrés tous les trois mois et les visites pastorales sont effectuées 

normalement 

- Un séminaire des mamans a été organisé à Kakenge 

- Le pasteur Christophe a organisé la formation Timothée Excelsis en faveur de 16 personnes à 

Mweka. 

Rév. Théophile MUTEBA KA-KANUSHIPI 
Président du CAP/ Kasaï Occidental 

PROVINCE  ECCLESIASTIQUE CONGO EST 

INFORMATIONS 

- Après le retour de Kananga de la délégation de la province ecclésiastique de 
l’URCC/Congo Est composée des anciens Litenasongo Jean Pierre et Kitenge Ngoy 
Jean Pierre, les fidèles de l'Eglise réformée du Congo Est ont salué la tenue de ce 
premier synode historique pour l'URCC. Et ils ont recommandé à l'Eternel le Comité 
Exécutif national et son président. Ils désirent aussi voir un autre sommet se tenir à 
Kisangani pour édifier la nouvelle région. 

- La Province Ecclésiastique Congo Est vient de bénir son premier mariage du frère 
Alphonse Mulimbi et de la sœur Solange, tous fidèles de la Paroisse Bon Berger. Cette 
cérémonie a eu lieu le 25 août 2012 à la Paroisse Jésus le Rédempteur. 

- Le CAP Congo Est a acheté un vélo pour l’évangélisation à 41 Km route Ubundu à 
partir des cotisations locales. 

 

ACTIVITES  

- Les cultes dominicaux se tiennent régulièrement. 
- Un séminaire de formation a été organisé en faveur des paroissiens dans la foi. 
- Chaque paroisse évolue normalement et il y a une croissance spirituelle et numérique. 
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- Une collecte se fait chaque le 15 du mois auprès des paroisses pour faire des visites 
aux hôpitaux et aux prisons. 

- Le  04/11/2012, les six paroisses se sont regroupées autour de la paroisse Bon Berger 
de Kabondo où ont été administrés le baptême et la sainte cène. 

-  Pour le développement, la Province  Ecclésiastique Congo Est vient de réaliser son 
rêve de l'implantation d'une école primaire à la Paroisse Siloë Malinda, Pk12, Route 
Ubundu. Cette école dénommée "EP Siloë" a commencé avec 5 classes : de la 1ère à 
la 5ème année  primaire. Pour sa 1ère année d'existence, elle a un effectif d'une 
moyenne de 110 élèves, 5 enseignants et un directeur. Le financement de cette école 
est le résultat des efforts locaux. 

 

DIFFICULTES RENCONTREES 

Les difficultés rencontrées par l’URCC Congo Est  sont les suivantes :  
- Le manque de  mécanisation de ses enseignants et  l'agrément ministériel de l’école. 
- Les paroisses de Goma sont en difficulté et manquent de visite d'édification. 
- Le responsable de la Paroisse la Maison de Dieu à Goma, Frère Muhindo, vient d'être 

muté à Kasindi.  
 
 Jean-Pierre KITENGE NGOY 
U.R.C.C./Congo Est 
 

NOUVELLES NECROLOGIQUES 

Nous regrettons la séparation physique d’avec nos frères  en Christ ci-après : 

 Kolwezi 

Le Président du Conseil Presbytéral, feu MASAMBA et l’ancien  BANZA de  l’église locale de l’URCC 

Kyamasumba située à 90 Kms de Kolwezi. Tous deux sont morts foudroyés dans la maison de l’ancien 

Banza. 

Kongolo 

Le Président du Conseil Presbytéral, feu NGONGO ELEKA de la Paroisse Pacifique de Mulobelwa 

Kasaï Occidental 

- Le frère en Christ, PHILIPPE TSHIMBAMBO de la Paroisse de la Fraternité à Kananga. 

- Le frère ANACLET TSHIDIBI de la Paroisse Don de Dieu à Kananga 

- Le Diacre KABEYA MUNIOKA de l’URCC/Nkashama  

Pays-Bas 

Le frère en Christ TJERK DE VRIES, mort survenu le 16 novembre 2012 aux Pays-Bas. 
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C’est une perte pour l’URCC, mais nous savons que celui qui place toute sa confiance en  Jésus-Christ 

vivra, même s’il meurt (Jean 11.25-26). Que les familles éprouvées trouvent dans cette Parole de Dieu 

réconfort et consolation. Toutes nos condoléances. 

L’EQUIPE DE REDACTION
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LU POUR VOUS 

Que dit la Bible sur la guerre ?3 
 

 
Question: "Que dit la Bible sur la guerre ?" 
 
Réponse: Beaucoup de gens font l’erreur de vouloir appliquer le commandement « Tu ne 
tueras point » à la situation de guerre. En fait, la Bible dit bien « Tu n’assassineras point » 
(Exode 20:13). Le mot hébreux signifie littéralement « tuer intentionnellement, de manière 
préméditée et avec malice une autre personne ». Dieu donna souvent l’ordre à Israël de 
partir en guerre contre d’autres nations (1 Samuel 15:3 ; Josué 4:13). Dieu ordonna la peine 
de mort pour de nombreux crimes (Exode 21:12 ; 21:15 ; 22:19 ; Lévitique 20:11). Donc, 
Dieu n’est pas opposé, en toutes circonstances, à ce que l’on tue. Il est par contre opposé au 
meurtre. La guerre n’est jamais une bonne chose, mais elle est parfois nécessaire. Dans un 
monde plein de pécheurs (Romains 3:10-18), la guerre est inévitable. Parfois, la seule 
manière d’éviter que des pécheurs fassent un grand tort, c’est d’aller en guerre contre eux.  
 
La guerre est une chose terrible ! La guerre est toujours la conséquence du péché. Dans 
l’Ancien Testament, Dieu ordonna aux israélites de : « Va punir les Madianites pour le mal 
qu'ils ont fait aux Israélites. » (Nombres 31:2). Voyez aussi Deutéronome 20:16-17 : « Quant 
aux villes du pays que le Seigneur votre Dieu vous donnera en possession, vous n'y laisserez 
personne en vie. Vous exterminerez totalement les Hittites, Amorites, Cananéens, Perizites, 
Hivites et Jébusites, comme vous l'a ordonné le Seigneur votre Dieu. » Exode 17:16 proclame 
: « Puisque les Amalécites ont osé lever la main contre le trône du Seigneur, le Seigneur sera 
toujours en guerre contre eux. » Aussi 1 Samuel 15:18 : « Or le Seigneur t'a indiqué la voie à 
suivre : il t'a envoyé détruire ces Amalécites pécheurs en les combattant jusqu'à 
l'extermination totale. » Visiblement, Dieu n’est pas opposé à la guerre. Jésus est toujours en 
parfait accord avec le Père (Jean 10:30), or donc, nous ne pouvons argumenter que la guerre 
n’était la volonté de Dieu que dans l’Ancien Testament. Dieu ne change pas (Malachie 3:6 ; 
Jacques 1:17). 
 
La Seconde Venue de Jésus est extrêmement violente. Apocalypse 19:11-21 proclame : « Puis 
je vis le ciel ouvert, et un cheval blanc apparut. Celui qui le monte s'appelle Fidèle et 
Véritable ; il juge et combat avec justice. Ses yeux flamboyaient comme du feu et il avait de 
nombreuses couronnes sur la tête. Il portait un nom inscrit qu'il est le seul à connaître. Il était 
vêtu d'un manteau couvert de sang. Il s'appelle « La parole de Dieu ». Les armées du ciel le 
suivaient, montées sur des chevaux blancs et vêtues d'un fin tissu de lin, blanc et pur. De sa 
bouche sortait une épée aiguë destinée à frapper les nations. Il les dirigera avec une autorité 
de fer, et il écrasera le raisin dans le pressoir de l'ardente colère du Dieu tout-puissant. Sur 
son manteau et sur sa jambe le nom suivant était inscrit : « Roi des rois et Seigneur des 

                                                           

3
 http://www.gotquestions.org/Francais/guerre-dans-Bible.html 
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seigneurs ». Ensuite je vis un ange debout dans le soleil. Il cria avec force à tous les oiseaux 
qui volaient très haut dans les airs : « Venez, rassemblez-vous pour le grand repas de Dieu ! 
Venez manger la chair des rois, des généraux et des soldats, la chair des chevaux et de leurs 
cavaliers, la chair de tous les hommes, libres ou esclaves, petits ou grands. » Puis je vis la 
bête, les rois de la terre et leurs armées, rassemblés pour combattre contre celui qui monte le 
cheval et contre son armée. La bête fut capturée, ainsi que le faux prophète qui avait 
accompli des miracles en sa présence pour égarer ceux qui avaient reçu la marque de la bête 
et qui adoraient sa statue. La bête et le faux prophète furent jetés vivants dans le lac de soufre 
enflammé. Tous leurs soldats furent tués par l'épée qui sort de la bouche de celui qui monte le 
cheval, et tous les oiseaux se nourrirent de leur chair. » 
 
C’est une erreur de dire que Dieu n’approuve jamais une guerre. Jésus n’est pas un pacifiste. 
Dans un monde plein de méchantes gens, une guerre est parfois nécessaire pour empêcher un 
plus grand mal. Si Hitler n’avait pas été vaincue durant la Seconde Guerre Mondiale, 
combien de millions d’autres juifs auraient été tués ? Si la Guerre Civile n’avait pas été 
combattue, pour combien de temps encore les Afro-américains auraient-ils soufferts comme 
esclaves ? Nous devons tous nous souvenir de baser nos croyances sur la Bible et non sur nos 
émotions (2 Timothée 3:16-17). 
 
Ecclésiastes 3:8 déclare : « Il y a un temps pour aimer et un temps pour haïr ; un temps pour 
la guerre et un temps pour la paix. » Dans un monde plein de péché, de haine et de mal 
(Romains 3:10-18), la guerre est inévitable. Certaines guerres sont plus « justes » que 
d’autres, mais les guerres en fin de compte sont toujours le résultat du péché. Les chrétiens 
ne devraient pas souhaiter la guerre, mais les chrétiens ne devraient pas s’opposer à 
l’autorité que Dieu a donnée aux gouvernements (Romains 13:1-4 ; 1 Pierre 2:17). Le plus 
important que nous puissions faire en temps de paix est de prier pour la sagesse de nos 
leaders, pour une résolution rapide du conflit et pour un minimum de victimes des deux côtés 
du conflit (Philippiens 4:6-7). 
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ILS ONT DIT: 

 

APROPOS DE LA GUERRE 

 

« Les guerres ont toutes sortes de prétextes, mais n'ont jamais qu'une cause : l'armée. Otez l'armée, 
vous ôtez la guerre. » 

Victor Hugo  

« Les accidents de métro, chemins de fer, tramways, etc.., ont ceci de bon, comme les guerres, qu'ils 
éclaircissent le trop-plein misérable de la population. » 

Alfred Jarry 

« Je ne sais pas quelles armes seront utilisées pour la troisième guerre mondiale, si elle a lieu. Mais la 
quatrième se règlera à coups de massues. » 

Albert Einstein 

« La guerre, un massacre de gens qui ne se connaissent pas, au profit de gens qui se connaissent mais 

ne se massacrent pas.  » 

Paul Valéry  

« Fais la guerre avec de bonnes directives. » 

Proverbes 20.18 

« Il y a un temps pour aimer et un temps pour haïr ; un temps pour la guerre et un temps pour la 

paix. »  

Ecclésiastes 3:8  

A PROPOS DE LA PAIX 

 « S'il y a de la lumière dans votre âme, 
il y aura de la beauté en vous. 
S'il y a de la beauté en vous, 
Il y aura de l'harmonie dans votre maison. 
S'il y a de l'harmonie dans votre maison, 
Il y aura de l'ordre dans votre pays. 
S'il y a de l'ordre dans votre pays, 
Il y aura de la paix dans le monde. »  

Proverbe chinois  
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« Vous voulez la paix : créez l’amour. » 

Victor Hugo  

« La paix nourrit, le trouble consume. » 

Proverbe Islandais  

« Si tu veux la paix, prépare la guerre. » 

Végèce  

« La tolérance est une vertu qui rend la paix possible. » 

Kofi Annan  

 « Je vous laisse la paix, je vous donne ma paix. Moi, je ne vous donne pas comme le monde 
donne. Que votre cœur ne se trouble pas et ne s’alarme pas. »  

Jean 14.27 

« Recherchez la paix avec tous, et la sanctification sans laquelle personne ne verra le 
Seigneur. » 

Hébreux 12.14 
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OPINION 

ECOLE POUR TOUS 

Aujourd’hui, dans la plupart des pays du monde, c’est l’école qui assure l’éducation de tous les 

enfants. Cette école pour tous est désirée publique, gratuite et obligatoire. Mais ce n’est le cas que 

depuis la fin du XIXe siècle : auparavant, l’instruction était réservée à des privilégiés, à une élite, et 

l’école pour tous a mis du temps à s’imposer. L’histoire de l’école peut donc être considérée comme, 

l’écrivain de l’article sur l’histoire de l’école dans l’encarta junior 2009 l’a dit, « une conquête du droit 

à l’éducation». Ce droit à l’éducation, reconnu de nos jours comme un «  droit de l’enfant », a 

poursuivi notre cher auteur, n’est toutefois une garantie dans le monde entier. Il existe de très 

grandes inégalités entre les pays riches et les pays pauvres. Dans ces derniers aussi il existe une 

grande inégalité entre les villes et les villages, dans l’accès à l’éducation qu’ils sont en mesure d’offrir. 

Le droit à l’éducation est finalement reconnu par la communauté internationale au milieu du XXe 

siècle comme un droit de l’homme et un droit de l’enfant. Il reste cependant beaucoup à faire, a 

constaté l’auteur, notamment pour réduire les inégalités des chances, en particulier entre les villes et 

villages, les parents riches et pauvres, et entre les filles et garçons, dans l’accueille des enfants 

handicapés et pour soutenir ceux en grande difficulté d’apprentissage. De même, dans les pays 

développés, si l’école et les ouvrages scolaires sont gratuits au primaire comme au secondaire, l’accès 

à la culture (livres, musées, etc.) ne l’est pas. Finalement, certains enfants quittent l’école avec un 

bagage insuffisant ne pouvant leur permettre de s’insérer dans la société et y exprimer leur potentiel. 

À l’aube du IIIe millénaire, a conclu l’auteur d’encarta, l’école pour tous, pour les enfants du monde 

n’est toujours pas une réalité! Faire en sorte que tous les enfants du monde, filles comme garçons, 

aient accès à un enseignement primaire et disposent de chances égales d’entrer dans le secondaire, 

comme le prévoit la Convention internationale des droits de l’enfant est un défis et l’une des priorités 

de l’ONU et de son agence qui se consacre à l’enfance, l’Unicef : c’est, comme l’a signifié l’auteur, un 

enjeu de solidarité internationale. C’est dans ce cadre que l’Église locale dénommée « Bonne-Nouvelle 

» de Ngandajika en RDC, membre de l’United Reformed Church in the Congo «URCC » s’est investie 

pour aider et offrir aux enfants de Quartier Buangandu, un des Quartiers périphériques 

presqu’abandonnés de la cité de Ngandajika, une école mixte qui vise à réduire les inégalités dans la 

participation aux études primaires. Ci-après l’interview accordée au directeur de cette école :  
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INTERVIEW :  

A L’ECOLE AARON KAYAYAN DE NGANDAJIKA 

Interview réalisée par le pasteur Jean-Pierre  KANYIKI LUMBWELA (à gauche). 

Le Pasteur Jean-Pierre KANYIKI-Lumbuela 

 

Le Directeur Saturnin KABONGO-Kaja 

 

Bonjour Monsieur ! 

Voudriez-vous vous présenter ? 

 

 

 

 

 

Quelle lecture faites-vous de cette école ? 

 

Combien d’élèves avez-vous déjà présentés au 

test national de fin d’études primaires 

Bonjour Pasteur ! 

Je m’appelle Saturnin KABONGO-Kaja. Je suis 

ancien de la paroisse Bonne-Nouvelle, depuis 

l’année deux mille un. J’ai maintenant onze ans 

dans le ministère ; et je suis directeur de l’école 

primaire AARON-KAYAYAN. Je suis le troisième à 

tenir la direction de cette école. Lors de sa 

création, elle a été dirigée tour à tour par Tshileo 

Obed de 2001-2004, Raphael Mbambu de 2004-

2009, et présentement elle est sous ma direction. 

L’école primaire AARON-KAYAYAN est une 

initiative du Rév. Léonard MPIANA-Diswa, 

président du conseil presbytéral de la paroisse 

Bonne Nouvelle à Ngandajika. C’est depuis 

l’année deux mille un que cette école a vu le jour. 

Elle appartient à l’URCC et participe à la 

promotion de la jeunesse congolaise en général 

et de Ngandajika en particulier. 

 

 

Depuis sa création jusqu’à aujourd’hui, nous 
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(TENAFEP) ? 

 

 

Combien de classes organisez-vous ? 

 

 

Combien d’enseignants œuvrent dans  votre 

école ? 

 

 

Quel  est l’état de vos infrastructures scolaires ? 

 

Quel programme utilisez-vous ? 

 

Quelle est la place de la religion dans votre grille 

horaire ?  

 

  

 

 

Eu égard à l’inégalité d’instruction constatée 

entre garçons et filles dans notre pays, quel effort 

avons déjà présenté avec  succès 314 élèves au 

Test National de Fin d’Etudes Primaires 

(TENAFEP). 

 

 

Le document juridique en notre possession nous 

autorise de n’organiser que six classes. 

 

Comme la constitution de notre pays nous 

recommande  la parité, nous avons six  

enseignants dont trois maitresses et trois maitres 

tous qualifiés en pédagogie générale. 

 

Ouf ! Nous faisons face à beaucoup de difficultés 

sur cette question, nos six classes sont construites 

en briques à daube et couvertes de paille ; nous 

sommes souvent obligés de les reconstruire 

chaque année.  A certaines occasions,  durant 

l’année scolaire lorsqu’il pleut,  les élèves se 

refugient dans la chapelle.  Au cours de l’année 

scolaire passée, quatre classes se sont écroulées 

suite aux pluies. 

Nous utilisons le programme national 

recommandé par le ministère de tutelle. 

  

Certes, la question est pertinente. Sur notre grille 

horaire nous avons deux heures de religion par 

semaine. Le personnel enseignant vient d’autres 

églises  et n’a pas de formation dans la doctrine 

réformée. C’est pour cette raison que nous avons 

prévu des modules et une  méthodologie 

adaptés. 

Au cours de l’année scolaire passée, le nombre 

des filles a dépassé celui des garçons parce que 
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en tant que directeur déployez- vous pour 

encourager l’instruction  de la fille dans votre 

école ? 

Quelles difficultés rencontrez-vous dans le 

fonctionnement de cette école ? 

 

 

Quel est votre dernier mot ? 

 

Merci très cher directeur ! 

nous avions permis à quarante pourcent des  

filles d’étudier gratuitement afin de les 

encourager à poursuivre leurs études. 

Les difficultés sont tellement nombreuses, elles 

sont d’ordre administratif, pédagogique et 

financier. Nous n’avons pas l’aisance de couvrir la 

paie de notre personnel, chaque enseignant 

touche l’équivalant d’au moins trois dollars 

américains à la fin du mois, ce qui ne lui donne 

pas le courage de bien dispenser les cours ni de 

revenir comme enseignant à la rentrée 

prochaine. Nous avons la carence des matériels 

pédagogiques qui coûtent chers sur le marché 

local. Les infrastructures que nous avons ont une 

image macabre et désastreuse, mais nous tenons 

toujours et espérons l’aide de Dieu un jour.  

Je remercie Dieu pour nous avoir appelé à cette 

œuvre, et je fais appel à toute personne de bonne 

volonté au sein ou en dehors de notre église à 

soutenir cette œuvre combien délicate pour 

l’instruction de la personne humaine créée à 

l’image de Dieu. 

 

 

C’est moi qui vous remercie pasteur. 

 

 

 

  



La Trompette est une revue trimestrielle de l’A.S.B.L. United Reformed Church in Congo, en sigle U.R.C.C., agréée 
par Arrêté Ministériel N° 234/CAB/MIN/J/2010 du 17 février 2010. Siège social : 04, Avenue Lisala, Quartier 
MFumunsuka, Commune de Masina, Kinshasa. Site web : www.urccongo.org  
N° du dépôt légal 02.20.2010.86 Ier trimestre. Page 44 

 

CURIOSITES4 

LE PREMIER JANVIER N’ETAIT PAS TOUJOURS LE PREMIER JOUR DE L’ANNEE 

 
Le 1er Janvier n’était pas toujours le premier jour de l’année. Et janvier n’était pas le premier mois de 
l’année. Mars est initialement le premier mois de l’ancien calendrier romain. C’est en 46 av. J.-C. que 
l’empereur romain Jules César décida que le 1er janvier serait le Jour de l’An. Le nom du mois Janvier 
vient de Janus, le dieu des portes et des ouvertures. Janus a deux faces, l’une tournée vers l’avant (le 
futur), l’autre vers l’arrière (le passé). Plus tard et sous le règne de l’empereur de l’Occident Charles 
Ier, dit le Grand ou Charlemagne, l’année commençait à Noël, le 25 décembre. Du temps des rois 
capétiens, l’année débutait le jour de Pâques. Ce n’est que depuis 1622, que le nouvel an est à 
nouveau fixé au 1er janvier. Une mesure prise par le Pape qui permet surtout de simplifier le 
calendrier des fêtes religieuses. 
 

L’ENDROIT HABITE LE PLUS FROID DU MONDE 

Oïmiakon est un village russe de Sibérie orientale. C’est l’endroit habité qui enregistre les 

températures les plus basses dans le monde, à cause de sa situation entre deux chaînes de montagnes 

qui y retiennent l’air froid. Une température de -71.2°C y fut enregistrée, la plus basse jamais atteinte 

dans une zone habitée. La température moyenne y est de -46 °C en janvier et le sol y est gelé en 

permanence. A titre comparatif, la température d’un congélateur est de -18°C. Il fait tellement froid à 

Oïmiakon que l’eau bouillante jetée en l’air se transforme en glace avant même de toucher le sol !! 

LA RECONNAISSANCE DE SOI CHEZ LES ANIMAUX 

Dans les années 1970, le psychologue américain Gordon Gallup a inventé le test du miroir 
afin d’étudier la reconnaissance de soi chez les animaux. L’animal est marqué par une 
peinture sur son front puis présenté à son reflet sur un miroir. S’il essaye de toucher la marque 
alors, il a reconnu son image et il est conscient de lui-même. A ce jour, seuls les chimpanzés, 
les éléphants, les rats, les pieuvres, les dauphins, les macaques rhéus, les bonbos et les gorilles 
ont réussi le test. En plus des orques qui essayent d’enlever la marque en se frottant sur le 
bassin ! Le bébé humain ne reconnait son image qu’à partir de sa deuxième année de 
naissance. 

 

  

                                                           

4
 www.lesaviez-vous.net 
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A NOUS LES ENFANTS 

LA CREATION 
 

Le premier jour, Dieu créa la vache et lui dit : 
 ''Reste au champ avec le fermier toute la journée et souffre sous le soleil. Fait des veaux et donne du 
lait pour soutenir le fermier. Je te donne une durée de vie de 60 ans.'' 
La vache répondit,  
- ''c'est une sacrée vie dure que tu veux pour moi pendant 60 ans. C'est ok pour 20 ans et je te rends 
les 40 autres.'' 
Et Dieu a été d'accord. 
 

Le deuxième jour, Dieu créa le chien. Dieu lui dit : 

 ''Reste assis toute la journée sur le seuil de la porte de la maison et aboie sur quiconque entre ou 
passe devant. Je te donne une durée de vie de 20 ans.'' 
Le chien répondit, ''c'est trop long pour aboyer. Donne-moi 10 ans et je te rends les 10 autres.'' 
Alors Dieu a été à nouveau d'accord. 
 
Le troisième jour Dieu créa le singe et lui dit :  
 ''Amuse les gens, fais des tours savants, fais- les rire. Je te donne une durée de vie de 20 ans.'' 
Le singe répondit :  ''Faire des singeries pendant 20 ans ? C'est trop chiant ! Le chien t'a rendu 10 ans, 
non ? Ben je fais pareil, ok ?'' 
Encore une fois Dieu a été d'accord. 
 
Le quatrième jour Dieu créa l'homme. Dieu lui dit : 
 ''Mange, dors, joue, amuse- toi. Glane un rien, Je te donne 20 ans.'' 
L'homme répondit, ''Quoi ? Seulement 20 ans ? Que dalle ! Écoute, je prends mes 20, les 40 que la 
vache a rendus,  les 10 du chien et les 10 du singe. Ça fait 80, ok ?''  
 
- ''Ok!'' répondit Dieu. ''Marché conclu''. 
 
C'est ainsi que pendant les 20 premières années de notre vie nous mangeons, dormons, jouons,  nous 
amusons et ne faisons rien.  
Pendant les 40 années suivantes nous travaillons comme un forçat au soleil pour entretenir notre 
famille. 
Pendant les 10 années suivantes nous faisons des singeries pour distraire nos petits-enfants. 
Et pendant les 10 dernières années nous sommes assis devant la maison à aboyer sur tout le monde !  

AU CATECHISME 

Au catéchisme, le Pasteur explique aux enfants que nous descendons tous d’Adam et Eve. Un gamin 
lève le doigt :  
- Ce n'est pas vrai, mon papa dit que nous descendons du singe !  
- Ecoute, mon enfant, tes histoires de famille ne nous intéressent pas ! 
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QUEL TYPE D’EDUCATION POUR NOS ENFANTS ? 

 

IL est de bon aloi pour tout parent que les enfants soient bien éduqués et instruits. Comme le dit le  

psaume 127 : 3-5, «Voici que  les fils  sont un héritage de l’Eternel, le fruit des entrailles est une 

récompense. Comme les flèches dans la main d’un héros, ainsi sont les fils de la jeunesse. Heureux 

l’homme qui en a rempli son carquois ! Ils n’auront pas honte, quand ils parleront avec des ennemis à 

la porte. »  C’est donc la famille qui est la cellule de base pour l’éducation des enfants. Elle doit donc 

choisir quel type d’éducation et d’instruction à leur donner afin de leur permettre à bien fonctionner 

dans la société. 

A l’époque de nos ancêtres, la famille a joué pleinement son  rôle. L’éducation et l’instruction des 

enfants  se faisaient dans la famille et voire le clan en fonction des besoins de la société. Les enfants 

étaient donc formés pour être capables de répondre à leurs besoins et à ceux de leurs parents tout au 

long de leur vie. C’est pourquoi, on apprenait aux enfants à chasser, à pêcher, à rechercher les fruits 

et autres produits de la cueillette pour assurer leur survie et celle de leurs prochains. Il n’y avait donc 

pas d’écoles comme nous  en voyons aujourd’hui et le choix du type d’écoles était dicté par les besoins 

de survie. 

La colonisation est venue introduire l’école pour que nos enfants y soient formés. C’est une très bonne 

chose, mais il y a lieu de se demander quel était le but de cette école ? Etait-ce pour satisfaire aux  

besoins d’éduction et d’instruction des Congolais ou plutôt de  satisfaire aux besoins du colonisateur ?  

Pour répondre à ces questions,  il est important de replacer l’école dans le contexte congolais à cette 

époque. Les Belges, en colonisant le Congo voulaient en faire  « une bonne affaire » au sens 
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économico-financier. Pour preuve, Louis Verlaine5, professeur à l’Ecole Coloniale d’Avers, insiste en 

1923 sur la contribution de tout européen à la mise en valeur du Congo :  « Mettre en valeur notre 

Colonie, c’est réaliser l’exploitation des richesses qu’elle recèle… il est une condition primordiale à la 

mise en valeur d’une colonie : c’est que celle-ci ait été conquise et qu’elle soit tenue en mains de telle 

façon qu’on ne puisse douter de la soumission des vaincus, pour le présent et surtout pour l’avenir… 

Cette conquête doit s’exercer dans tous les domaines, dans les domaines militaire, politique, religieux, 

moral et chaque européen établi au Congo, qu’il soit fonctionnaire, magistrat, médecin, missionnaire, 

industriel, commerçant, ou simple voyageur, devrait absolument se soucier à tout instant d’y 

contribuer efficacement… ». Pour réaliser cet objectif (entendez rendre rentable la colonie au profit 

du colonisateur), les belges ont introduit une alliance que Crawford Young 6 appelle  « la 

trinité coloniale ». Elle est  constituée de l’alliance entre l’Etat, les grandes sociétés capitalistes  et 

l’Eglise. Elle s’est occupée de la consolidation de la colonisation en utilisant divers instruments dont  

l’école pour éduquer et instruire les enfants congolais en vue d’avoir une main-d’œuvre nécessaire à 

l’administration , aux plantations, aux missionnaires,  aux commerçants et industriels. Désormais, le 

but de l’éducation et de l’instruction  n’était plus le même que celui de nos sociétés traditionnelles. Et 

l’enseignement est devenu, un des moyens majeurs de la domination de tout un peuple. Il fallait donc, 

par l’école, former des personnes physiquement capables de travailler pour les colons, et faire 

accepter, voire désirer, la colonisation. L’Etat est l’organisateur, le pourvoyeur des concessions et de 

la capacité juridique d’enseigner et parfois des fonds nécessaires.  

Après l’indépendance, la situation n’a pas beaucoup évolué. On dirait qu’il y a jusqu’à présent, une 

certaine continuité de la politique coloniale dans le domaine de l’enseignement malgré quelques 

réformes entreprises. Mais la situation est devenue pire parce que l’école est maintenant hissée au 

même niveau que des entreprises commerciales où tout celui qui a les moyens peut entreprendre une 

institution d’enseignement à condition de se mettre en règle avec l’Etat! 

Ceci dit, on constate que le modernisme ôte à la famille sa responsabilité première d’éduquer et 

d’instruire les enfants dans la mesure où le mode de vie a changé. L’homme ne vit plus de la chasse, 

de la pêche ou de la cueillette comme ce fût à l’époque de nos ancêtres. Il n’a plus beaucoup de temps 

à passer en famille pour des raisons professionnelles ou autre. Il faut donc confier les enfants à l’école 

pour leur éducation et instruction moyennant paiement des frais y afférant. Malgré le semblant des 

comités des parents que le gouvernement exige aux promoteurs d’écoles, la famille n’a pas le droit de 

choisir le type d’enseignement à dispenser aux enfants. C’est l’Etat qui donne le programme national 

qui doit être appliqué dans toutes les écoles. Ce faisant, l’Etat prend la place de la famille dans le 

choix de l’orientation à donner aux enfants congolais. Mais pour que ce programme réponde aux 

désidératas des parents, il faut une large participation de ceux-ci. A ce niveau, il y a lieu de se poser la 

                                                           

5
 L. VERLAINE cité par KITA KYANKENGE MASANDI, Colonisation et enseignement. Cas du Zaïre avant 1960, Ed. 

du CERUKI, Bukavu, 1982, p.38 

 
6
 C. YOUNG, In introduction à la politique congolaise, Bruxelles, CRISP, 1968, p.12 
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question de savoir comment et de quelle manière les parents congolais participent à l’élaboration des 

programmes d’enseignement que le gouvernement promulgue ?  Le résultat de ces programmes est 

que les parents se retrouvent avec des enfants éduqués et instruits dans des écoles congolaises, mais 

qui  se retrouvent sur la rue sans emploi, abandonnés à eux-mêmes et mieux,  certains se lancent 

dans la débrouille, s’improvisent  cambistes, agents de sécurité, colporteurs, etc.  Est-ce là la 

meilleure façon d’éduquer  et d’instruire nos enfants ? 

Je ne saurai répondre à cette question. Mais j’estime que les parents sont d’abord les premiers 

responsables de l’éducation et de l’instruction de leurs enfants parce que ce sont eux qui ont mis ces 

enfants au monde. Aucun enfant ne demande de venir au monde si ce n’est la volonté des parents.  La 

Bible donne des instructions précises à ce sujet par exemple dans les livres de Deutéronome 4 :9 ; 6 : 

6-7 ; Proverbes 22.6 ; Ephésiens 6 :4. 

Donnons donc à nos enfants une éducation et une instruction qui soient utiles à leur vie,  à la société 

congolaise et à toute l’humanité. Que l’éducation libère au lieu d’asservir. Parents et éducateurs, vous 

avez du pain sur la planche ! 

MOÏSE MANDE LENGE KITENGE 

URCC/Bel Air Kapata 
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AMUSONS-NOUS 

LE  PACTE SCELLE  ETAIT  TRES  CLAIR ! 
 

Après presque un demi-siècle de mariage vécu dans la vraie fidélité chrétienne,  l’époux rentre à la 

maison du père. Et quelques années plus tard, la femme meurt à son tour et se retrouve au ciel …Au 

paradis, elle reconnait son mari et court à toute vitesse à sa rencontre en criant à tue- 

tête : « chééééééééééériiiiiiiiiiiiiiiiiiiii ! Quel bonheur de nous rencontrer !!! »  .A son grand 

étonnement, elle entend  son ancien époux, KANAKALUME, lui de répondre : « non, non, non  fiche- 

moi la paix, ne me dérange pas chère KABIBI le pacte scellé était très clair. Très, très, très clair ! Ici 

c’est différent de là ! Le respect de serment ! Le respect des textes !... Ensemble pour le meilleur et 

pour le pire JUSQU'A CE QUE LA MORT NOUS SEPARE ! »7 

Jacques Kabamba Sh. Kaka 
URCC/ Bel Air Kapata à Lubumbashi. 

Il ETAIT UNE FOIS 
L’HYENE ENCORE TOI ! 

Après sa séparation calamiteuse d’avec ses deux compagnons de chasse : le chacal et le lion, ce 

dernier tombe malade et la nouvelle se répand dans tout le royaume. Le roi convoque tous les 

animaux en conférence pour leur demander la cause  de sa maladie et le moyen de la guérir. Les 

animaux répondent tous à son appel : seul le lièvre reste chez lui. Il chuchote à l’oreille de l’hyène sa 

voisine : « j’ai mon champ à cultiver, je n’ai pas le temps d’y aller. D’ailleurs, je ne suis pas médecin et 

je ne sais ni consulter ni soigner les vieux lions » 

L’on croirait à la fin du règne sans partage et les langues se délient. Le lion interroge chacun des 

animaux :  

La biche dit en tremblent : « Notre roi devrait changer de régime pour devenir végétarien, notre   roi 

mange trop de viande. »   

Le crocodile déclare : « le lion ne se baigne pas assez dans la rivière… »   

Le singe dit en se grattant : «Notre roi  a dans son épaisse crinière des puces et de la poussière, voilà 

pourquoi il est malade ».  

Le serpent parle de la variole : « Le lion ne s’est jamais fait vacciner permettez moi que je vous vaccine 

toute affaire cessante et les choses iront pour le mieux ».  

                                                           

7
 In Courrier de l’Enseignant N° 84, p.69 
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Enfin l’hyène, toujours aussi  sotte, prend la parole : « Notre roi souffre d’une maladie incurable. 

Notre roi est trop vieux ! »  

L’hyène encore toi ! Approche misérable et tu verras si mon coup de griffe est un coup de vieillard.  

«Pardonnez-moi votre majesté, dit l’hyène  en pleurant, vous savez que je suis ignorante ! C’est le 

lièvre mon voisin qui me l’a dit. »  

« Qu’on fasse venir le lièvre »,  rugit le lion. 

On amène le lièvre. Celui-ci dit en souriant : «  L’hyène est sotte, elle n’a rien compris à ce que je lui ai 

expliqué. Je lui ai dit : « Je vais voir un grand médecin ;  je lui dirai que le roi est malade. Il 

m’apprendra ce qu’il faut faire. Il a déjà guéri un vieux lion, il guérira encore mieux un lion jeune et 

beau comme notre roi. Voilà ce que je lui ai dit : « J’ai couru beaucoup, beaucoup,  mais le médecin 

habite très loin, très, très loin, c’est pour cela que je suis en retard »    

« Et qu’a dit ce médecin ? », demande le lion impatient. « Votre majesté, le médecin m’a dit que vous 

devez vous revêtir d’un boubou fait avec la peau d’une hyène fraichement tuée… » La pauvre hyène a 

beau crier : on la tue et on la dépiaute.   

La leçon : le langage est source de mal entendu ; trop parler peut tuer !!!!  

Jacques Kabamba Sh. Kaka 
URCC/ Bel Air Kapata à Lubumbashi. 
 

SUDOKU 

Règles du jeu 

Pour jouer au Sudoku vous devez remplir toutes les cases vides avec des chiffres de 1 à 9 en 

respectant les 3 règles suivantes : 

Une même ligne de 9 cases ne doit pas contenir 2 fois le même chiffre 

Une même colonne de 9 cases ne doit pas contenir 2 fois le même chiffre 

Un même petit carré de 9 cases (3x3) ne doit pas contenir 2 fois le même chiffre 

Quelques précisions 

La grille complète de 9 lignes par 9 colonnes est constituée de 9 petits carrés de 3 lignes par 3 

colonnes, c'est uniquement ces petits carrés qui doivent respecter la règle du chiffre unique, aucun 

autre carré n'a de contrainte. 
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Seuls les lignes, colonnes et petits carrés doivent respecter la règle du chiffre unique. Cette règle ne 

s'applique pas aux diagonales. Il peut donc y avoir plusieurs fois le même chiffre dans une même 

diagonale. 

Les grilles de Sudoku sont conçues de telle sorte qu'il n'y ait qu'une seule solution finale. Si une grille a 

plusieurs solutions possibles, celles-ci est de mauvaise qualité. 

JEUX N° 2 : TRES SIMPLE 

8 

   

1 

  

4 6 

5 4 

  

7 9 3 

  7 

   

4 3 5 

 

9 

 

2 

 

1 9 4 

 

6 

 

 

5 1 

   

4 2 

 

 

6 

 

3 5 2 

 

9 

 2 

 

4 5 3 

   

8 

  

3 9 6 

  

5 4 

6 7 

  

2 

   

1 

 

Temps : 

Solution de ce jeu n° 2,  dans le prochain numéro. 

 

Solution du jeu n° 1 

3 8 6 5 1 2 7 9 4 

2 9 7 4 3 6 8 5 1 

1 5 4 7 8 9 2 6 3 

4 1 9 3 6 8 5 2 7 

6 2 8 1 7 5 3 4 9 

7 3 5 9 2 4 1 8 6 

5 4 1 8 9 7 6 3 2 

8 6 3 2 4 1 9 7 5 

9 7 2 6 5 3 4 1 8 

  


